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Préface 

On le sait les collectivités territoriales se sont préoccupées dès les années 1990 

2008. 

s politique publique concrète, sur laquelle la 
responsabilité des acheteurs était ouverte à chaque marché lancé et  

archés on atteint 8,6 % en 
2016. 

La 
use, grâce notamment aux nombreux instruments publiés en la 

matière. Le sourcing ou sourçage sur la capacité du marché pertinent à répondre à de telles clauses 
 du réseau des facilitateurs, 

 

Dès 20  guides sur les clauses sociales dans la commande publique, préparés au 
 de 

observatoire OEAP, devenu OECP : observatoire économique de la 
commande publique), qui dépend  de la direction des affaires juridiques des ministères économiques 
et financiers (DAJ). 

Dans ce cadre, les derniers guides particuliers ont été publiés : en 2012, sur les clauses dans les 
partenariats public-privé, puis en . Par ailleurs 
une deuxième version augmentée du guide 
personnes qui en sont éloignées a été publiée en 2015. 

La directive 2014/24/UE du 26 février 20
« les considérations sociales et environnementales soient mieux prises en compte dans les procédures 
de passation de marché, il convient que les pouvoirs adjudicateurs soient autorisés à appliquer des 

stade de leur cycle de 
vie » (Considérant (97)). Les articles 67 et 7 . 

Lors de sa transposition, l -899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics et le 
décret 2016-360 du 25 mars 2016, pris pour son application, ont apporté des clarifications 
essentielles sur ce que permettait la directive 2014/24/UE en matière de clauses sociales. 

Le doute, voire les craintes, que certains acheteurs pouvaient encore avoir sur les conséquences 
mais levés de manière telle 

que les nouveaux textes peuvent être considérés comme ayant conforté cette politique publique, qui 
permet à tout acteur public, de retenir dans ses marchés de telles clauses. Notamment la question du 

 

juridique. 

Il reste, néanmoins, nécessaire de guider les acteurs dans le nouveau cadre juridique de la commande 
publique, ce qui conduit à la refonte des instruments qui étaient publiés jusque-là et à réaffirmer la 
pertinence des clauses dès lors que les acheteurs se seront assurés de la capacité de réponse du 
marché. 

Le guide qui vous est livré ici, à jour des derniers textes susvisés, regroupe en un seul document les 
instruments préexistants en dégageant le socle commun des clauses sociales et en décrivant les 
particularités des types de marchés (les marchés de partenariats sont désormais des marchés publics) 

 
 et solidaire). 
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s responsables 

d  retrouver un. C
travaux et, es par la puissance publique, qui ne leur fait pas prendre un 

 ; la seule contrainte, dès lors que les aspects 
sont réalistes au regard de la 

réponse potentielle du marché et de 
, y trouvent également beaucoup de sens et en retirent une 

image citoyenne qui est aussi à leur crédit. 

 

 

Christophe BAULINET, 

Inspecteur général des finances 
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1. Socle commun de la pratique des clauses sociales dans la commande publique 

 -2020 1.1.

-2020 (PNAAPD) a pour objectif 

 : mobiliser, accompagner, dialoguer, 
valoriser. Ce plan concerne tous les pouvoirs adjudicateurs (Etat, collectivités territoriales, secteur 
hospitalier et leurs établissements). 

Les achats publics considérés comme socialement responsables sont : 

- ou une 
spécification technique concourant à l'intégration sociale et professionnelle de travailleurs handicapés 
ou défavorisés ; 

-  

Le PNAAPD fixe comme objectif pour 2020 q
 

 : 

https://www.ecologique-
solidaire.gouv.fr/sites/default/files/Plan_national_d_action_pour_les_achats_publics_durables_2015-
2020.pdf 

a mesure des 
résultats des achats, qui définit la performance sociale et environnementale : 

https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/dae/doc/Guide_mesure_resultats_2016.p
df 

 Un cadre juridique clarifié 1.2.

La responsabilité première du pouvoir adjudicateur est de définir préalablement le besoin à couvrir par 
n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics 

(ci-  prévoit à cet égard que : «  des besoins à satisfaire sont 
déterminées avec précision avant le lancement de la consultation en prenant en compte des objectifs 
de développement durable dans leurs dimensions économique, sociale et environnementale. » 

Les textes imposent donc de prendre en compte, dans la définition des besoins, des objectifs de 
rend trois piliers à 

concilier :  
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Les textes déclinent ainsi, pour chaque achat, 
développement durable dans les politiques publiques1. En i
moyens de concilier achat et développement durable, les textes considèrent que la protection de 

expression du besoin et en cela concourent à  performance du 
service public. Tous les marchés, tous les contrats de la commande publique, it la 
forme, ont potentiellement s les publics éloignés de 

 Les concessions2, ainsi que les marchés de 
partenariats3 (anciennement appelés, partenariats public-privé), qui sont des contrats de longue durée 
offrent pour cela des potentialités particulières (cf. point 8). 

Par ailleurs, 32 prévoit que - hors marchés globaux et de défense ou de 
sécurité - les marchés sont passés par lots, ne le permettent 
pas et sous réserve 
les marchés  Il permet une définition fine du marché de nature à faciliter 

 ou moyennes entreprises  
(PME) 
permet, en tant que de besoin, la cotraitance. 

, une précision légale majeure figure à 
 

prendre en compte « 
 ». Le 2ème 

alinéa du I de cet article a défini expressément la notion de lien avec le marché : « Sont réputées liées 
res ou 

stade de leur cycle de vie, y compris les facteurs intervenant dans le processus spécifique de 
production, de fourniture ou de commercialisation de ces travaux, fournitures ou services ou un 
processus spécifique lié à un autre stade de leur cycle de vie, même lorsque ces facteurs ne ressortent 
pas des qualités intrinsèques de ces travaux, fournitures ou services. » 

Les clauses sociales peuvent égalemen
, I, 2ème alinéa 

critères sont « cution ». Le 
 

ticle 62 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 modifié relatif aux marchés publics (ci-après, le 
décret) fonde éventuellement sur une pluralité de 
critères non-

 le critère du prix ou du coût et un ou plusieurs 
autres cri
critères suivants les performances en matière 
difficulté ». 

 

Dès lors, il est possible de schématiser les possibilités offertes aux acheteurs de la manière suivante 

confortent totalement les préconisations des guides antérieurs en les clarifiant sur le plan juridique : 

 

 

1 -205 du 1er mars 2005 
2 -65 du 29 janvier 2016 et article 3 du décret n° 2016-86 du 1er février 2016 
3 Les dispositions applicables aux marchés de partenariats en matière sociale sont celles du droit commun des marchés 
publics. 
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Possibilités Avantages 
, 

global (articles 30 et 32 ordonnance) 
Cf. point 1.5. 

Prévoir dès le cahier des clauses administratives particulières 
(CCAP) tion (articles 38 ordonnance 
et 62 du décret) : par exemple, 
publics bénéficiaires,  en cas 
de non-respect 

Cf. point 1.5. 

Prévoir des variantes (article 58 du décret) Cf. point 1.5.3. 

public (article 52 ordonnance) 
Cf. point 1.5.4. 

Réserver certains marchés ou certains lots à des structures 
les de personnels handicapés (article 36-I 

ordonnance et 13 du décret) 
Cf. point 4. 

Réserver certains marchés ou certains lots à des structures 

travailleurs défavorisés (articles 36-II ordonnance et 13 du 
décret)  

Cf. point 5. 

Réserver certains marchés ou certains lots portant sur des services 

 
 

Cf. point 6. 

March  un autre service 
spécifique (article 28 du décret) 
 

Cf. point 7. 

 Quels objectifs, quels marchés, pour quels publics ? 1.3.

1.3.1. la définition du besoin, pour tout service acheteur 

ficulté, la commande publique peut 
constituer un levier de progrès social. Dès lors que le besoin envisagé 
ou à des fournitures, des travaux ou des services, dont des prestations intellectuelles, il devient 

 

susceptibles être portés par le marché. par 
 

Dans ce cadre, les services en charge de la commande publique devront être vigilants à ne pas 
Un travail de préparation est donc 

avant le lancement de la procédure, dès que 

sta
qualification requis pour chaque partie de sa réalisation. 

 en heures 
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des facilitateurs, des 
fédérations professionnelles ou des acteurs concernés, qui le renseigneront sur les caractéristiques des 

 (par exemple, le 
transfert de personnel dans le secteur de la propreté)

 pourraient émaner des entreprises candidates au contrat, 
notamment si celles  

iques des 
à dire, dans les 

l). Cette connaissance préalable est impérative, sauf à prendre le risque de définir 
des clauses inapplicables dans la pratique. Pour connaître les possibilités locales on pourra consulter 

www.socialement responsable.org
et, également, www.handeco.org ou www.reseau-gesat.com, qui recensent les entreprises adaptées 

dans lesquelles travaillent des 
personnes en situation de handicap ou bien encore : www.unea.fr, qui représente les EA. 

façon à éliminer les éventuels a priori 
ès4

. 

1.3.2.   : pour quels 
marchés ? 

 publiés, 8,6 % des marchés 
publics supérieurs à 90 000 euros HT possèdent en 2016 une clause sociale. Ces marchés représentent 
11,5 % du montant total des marchés publics français sur la même période. (Source DAJ, OECP) 

Exemples de segments de marchés pouvant comporter une clause sociale : 

Marchés de travaux 

techniques (climatisation, installations hydrauliques, ascenseurs, chauffage, plomberie, systèmes 
 

Marchés de services : espaces verts, collecte, traitement et valorisation des déchets, gestion de 
déchetteries, propreté, entretien et blanchisserie et vêtements et textiles professionnels, traiteur, 
restauration, gardiennage, déménagement, traitement du courrier, exploitation de port de plaisance, 
diffusion de journaux locaux, mises sous plis, plateforme relation usager, exploitation de réseaux de 
transports en commun, numérisation et impression, publication assistée par ordinateur (PAO), 
intérim  
Marchés de prestations intellectuelles : formation, gestion prévisionnelle des emplois et des 
compétences (GPEC), études, assistance et réseaux informatiques, communication, conseil, assistance 

 

 

De manière générale, si tous les marchés sont susceptibles de comporter une clause sociale ou de 
spect social, il est nécessaire : 

our les prestations relevant de professions réglementées, par exemple : 
avocats, géomètres-experts, architectes),  ;  

4 Sur le site : www.socialement-responsable.org, il est possible de 
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e acteurs économiques : il faut notamment 
ats aux marchés, notamment les PME ; 

pérennité, essentiel de tous les pu  

1.3.3. elle des personnes éloignées de  : quels publics 
sont concernés ? 

Les textes relatifs à la commande publique ne définissent ni ne limitent le champ des clauses sociales, 
mais il est possi
trouver une typologie dans le code du travail, notamment : 

 

 

5 5 (ATA) est supprimée à compter du 1er septembre 2017 pour toutes les 
nouvelles demandes qui doivent être orientées vers le RSA ou la Garantie Jeunes. Cependant, les reprises et renouvellements 

1er septembre 2017 restent possibles. 
 

 

Bénéficiaires du RSA en rec  

e L. 5212-13 du code du 
travail  

5  

Jeunes de moins de 26 ans  

  sans qualification (infra niveau V, soit niveau inférieur au CAP/BEP) ; 

 s depuis leur sortie du système scolaire ou de 
 

 

L. 5132-4 du code du tr -à-dire : 

- mises à disposition par une association intermédiaire (AI) ou une entreprise de travail temporaire 
 

-  ; 

Personnes employées par une régie de quartier ou de territoire agréée ; 

la Défense (EPIDE) et les Ecoles de la deuxième Chance (E2C) ; 

(GEIQ). 

Personnes sous main de justice employées en régie, dans le cadre du se régie des 
établissements pénitentiaires (SEP/RIEP) ou affectées à un emp

 (Cf. point 2.) 

Personnes rencontrant des difficultés particulières sur proposition motivée de Pôle emploi, des maisons de 
s missions locales, des maisons départementales 

des personnes handicapées (MDPH) ou de Cap emploi.  

s ci-dessus, son éligibilité peut être 
validée par le facilitateur à la demande du d  
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 considéré comme prioritaire, sans pour autant 
exclure les autres catégories et ce à la condition de le mentionner précisément dans les documents du 
marché. 

Attention ! Le marché public ne peut pas faire ré déterminée pour 
 cas particulier : 

gence nationale pour la rénovation urbaine (ANRU), qui prévoit dans sa charte nat  
2014-20246, en application de la loi n°2003-710 du 1er août 20037, que les porteurs de projet et maîtres 

convention pluriannuelle de rénovat
réserver 5 % des heures travaillées dans le cadre des investissements 
habitants des quartiers prioritaires de la politique de la Ville (QPV) en 
professionnelle. Les personnes visées par ces démarches sont prioritairement les habitants de 

ble des quartiers prioritaires de la politique de la ville (et non uniquement les habitants du 
quartier concerné par le projet) rencontrant des difficultés sociales et professionnelles spécifiques 

 
jeunes sans qualification ou expérience professionnelle. L QPV sur un même 
territoire (par exemple, sur QPV. 
De plu élargir le bénéfice des clauses 
un territoire plus large (celui du contrat urbain de cohésion sociale, par exemple), notamment quand le 
recrutement dans le QPV concerné par le projet de rén

 

Les bénéficiaires peuvent alors être embauchés direc mis à disposition 
sertion professionnelle. Il est également possible pour le 

soumissionnaire de faire appel à une entreprise salariant un des publics mentionnés dans le tableau ci-
dessus comme sous-traitant ou cotraitant. Les bénéficiaires recrutés par les SIAE, les ESAT et les EA 

n du marché sont pris en compte. 

Les contrats en alternance, apprentissage et professionnalisation peuvent, dans certains cas, être une 
réponse appropriée 
mais le public bénéficiaire. Dans ce cas, la valorisation des heures de formation doit être systématique. 

ibilité des entreprises d

 

Dans de nombreux cas, il semble utile  
 sur leur territoire. 

1.3.4. er ? R  

Il est conseillé de réunir les réseaux intéressés, ainsi que les institutions qui pourront leur prêter leur 
concours : facilitateurs,  et fédérations 
professionnelles. 

6  
7 Loi n° 2003-710 du 1er août 2003 d'orientation et de programmation pour la ville et la rénovation urbaine - Article 10 « Il 
est créé un établissement public national à caractère industriel et commercial dénommé « Agence nationale pour la 
rénovation urbaine r la rénovation urbaine élabore et adopte, dans les neuf mois suivant sa 
création, une charte d'insertion qui intègre dans le programme national de rénovation urbaine les exigences d'insertion 

 » 
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A ce titre, contactera en particulier la direction régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation  (DIRECCTE) et ses unités 
départementales. Il est tout à fait opérant de prévenir ces services spécialisés avant le lancement du 

potent

protégé des personnes en situation de handicap. Les organisations qui représentent ou apportent un 
, Handeco, etc.) ou les associations 

représentant les personnes handicapées, gestionnaires de ces structures (APF, UNAPEI, etc.), peuvent 
faciliter la prise en compte et la réponse aux contrats publics, notamment en groupement momentané 

 

marché, globalement ou 

traitantes à trouver les modalités de réalisation pouvant les concrétiser (embauche directe de personnes 
éligibles, contrat de mise à disposition par une SIAE, un GEIQ, une EA ou un ESAT, contrat de sous
traitance avec une SIAE, une EA ou un ESAT). En effet, le facilitateur 
est en rapport étroit avec Pôle Emploi, et connait aussi les entreprises au plan local. 

Selon les cas, un facilitateur désigné pourra aussi être le coordonnateur de tous les facilitateurs 
concernés par le projet si celui-ci concerne un ensemble territorial plus vaste. Il pourra prendre 

uvre et de suivi de la clause sociale 
, SIAE ou GEIQ 

. 

Les facilitateurs sont donc des intermédiaires utiles entre les acheteurs, les entreprises, les organismes 
les publics. 

marché cernées. Plusieurs 
données doivent dès lors être envisagées : 

- 
activités, 

-  
- inent, 
- les acteurs disponibles et leurs caractéristiques et capacités. 

 des hypothèses de calibrage 
 

Le facilitateur, en lie  proposera de fait une 
 

accompagnement qualitatif des on de leur niveau de 

niveau de formation requis, du tutorat possible ou nécessaire, mais aussi du statut des intéressés, selon 
tte action complexe de préparation que se forge la réussite de la clause 

 
personnes qui sont éloignées du marché du travail. 

Les facilitateurs sont majoritairement présents dans 
emploi (PLIE) et les Maisons de , les collectivités territoriales ou leurs groupements. 

En amont de la passation du contrat, les facilitateurs assistent les acheteurs pour la définition et la 
rédaction des clauses sociales. 
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Les facilitateurs assistent très concrètement les entreprises soumissionnaires ou titulaires dans la mise 
 identifier les publics et en les orientant vers 

les solutions disponibles : embauche  de sous-
traitance ou de cotraitance avec des entreprises ou structures accompagnant tous les publics éloignés 

SIAE, les EA et les ESAT). Cette offre de services des facilitateurs est une 
sécurité qui permet à toute entreprise de construire son offre en répondant à la clause sociale du 
marché. Le facilitateur est tenu à la confidentialité sur les informations concernant l et son 
offre. 

En aval de la passation du contrat, les facilitateurs aident tout au long du contrat les cocontractants 
dans le suivi et le contrôle de la clause. Il évalue qualitativement et 
de la clause sociale  

Comment trouver un facilitateur ? 

squelles 
peuvent prendre plusieurs formes : 

- toriaux délégués aux politiques 
résidents des PLIE et des MDE, a élaboré un référentiel 

facilitateurs. Elle anime et professionnalise un réseau de plus de 430 facilitateurs. Elle produit depuis 
1 une « consolidation annuelle de la clause sociale » (cf. l

Emploi : http://www.ville-emploi.asso.fr). 

- e territoire, il convient de se rapprocher des acteurs 
locaux susceptibles de four utiles. Des facilitateurs peuvent exercer 
leurs fon publics de coopération intercommunales (EPCI). 

Sur 309 structures porteuses du dispositif de gestion des clauses sociales animées par 
Emploi, employeuses des facilitateurs : 

63,2 % sont des Plans locaux pluriannuels pour l'insertion et l'emploi (PLIE) et des Maisons de 
 

21 % des communes ou des communautés d  

9 % des conseils départementaux. 

- Le rôle de coordinateur peut êt structures (GIP, associations, etc.) ; 
notamment dans les territoires dépourvus de PLIE/MDE, des collectivités territoriales (notamment 
d'échelon départemental et intercommunal) se dotent elles-mêmes de chargés de mission « clauses 
sociales », de même que certaines entreprises. 

Les organismes  

Créés et pilotés par les collectivités locales, les plans 

ont pour mission : 
- de réu

professionnelle avec un accompagnement renforcé par un référent spécialisé ; 
- 

; 
-  
- 
local. 
N.B. : Traduction stratégique et opérationnelle des politiq

l 
européen (FSE) pour la période 2014-2020 / axe prioritaire 3 « Lutter contre la pauvreté et promouvoir 
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Maisons de 
 

(MDE) 
 

i et les collectivités territoriales ou leurs groupements 
porteurs de projets. Elles peuvent intervenir sur plusieurs  : 
- le diagnostic territorial : 

blissent un diagnostic afin de créer les projets adaptés permettant de 
répondre aux difficultés constatées ; 
- tion des mutations économiques : elles participent à 

de gestion prévisionnelle des emplois et 
des compétences territoriales ; 
-   : en rassemblant auprès des 
différents acteurs et en diffusant auprès de leur public une information certes existante, mais 

 

de très petites entreprises, etc. ; 
-  les 

 
-  

Pôle emploi 
évaluer le public potentiellement concerné par le dispositif (nombre, profils, besoins de 

 

Missions 
locales 

jeunes entre 16 et 25 ans. Elles repèrent, accueillent et orientent les jeunes en élaborant des 
parcours  : 
- mobil  ; 
- 

 la citoyenneté et la 
mobilité ; 
- 
(médiation jeune-employeur, soutien matériel) et en aidant au recrutement pour les entreprises 
(analyse des besoins, proposition de candidats, types de contrats, aides mobilisables, 

 

 

Les acteurs de l  

Les différents acteurs de l  ont pour objectif commun le retour à 
Ils 

ils accueillent (santé, logement, surendettement, etc.) et leur permettent de 
 accès à la formation e

progressif vers  

Ce sont donc des acteurs de lutte contre le chômage et les exclusions, mais également des partenaires 
économiques pour les professionnels. Ils peuvent notamment être choisis par les entreprises 
attributaires des marchés intégrant une 
la cotraitance, la sous-traitance, ou la mise à disposition de personnel). 

On distingue plusieurs grands types de structures : 

- les SIAE, st -1 et 

préalablement agréés par Pôle emploi, mais qui portent également des contrats « classiques » 
pour des postes non conventionnés, et se répartissent en deux catégories : 

ACI et EI), 

és à disposition d'utilisateurs (AI et ETTI) ; 
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- les GEI
L.1253-1 du code du travail, qui mettent à disposition de leurs entreprises adhérentes des 
salariés en insertion dans le cadre de contrats en alternance. 

 

 

FOCUS : les différentes structures  personnes 
éloignées du marché du travail : 

 

Ateliers et 
chantiers 

(ACI) 

iale, y compris en produisant 
des biens et des services en vue de leur commercialisation (la part des recettes issue de la 

en principe pas 30 % des charges, 50 % dans certains cas). La mise 
en situation de travail est obligatoire

accompagnement socioprofessionnel renforcé. 

Associations 
intermédiaires 
(AI) 

se à disposition auprès des particuliers, des associations, 

constituée de personnes sans emploi, rencontrant des difficultés sociales et professionnelles. 
ctivité de mise à disposition de personnel sert de support économique à divers objectifs qui 

 

Entreprises 
ertion 

(EI) 

association loi 1901. Elles embauchent des personnes en difficulté dans le cadre de contrats à 

en place les outils et les méthodes néc

 

Entreprises de 
travail 
temporaire 

(ETTI) 

Elles embauchent et mettent à la 

Elles interviennent dans le cadre réglementaire et fiscal du travail temporaire et salarient leur 
personnel suivant le principe de la parité de traitement. Par ailleurs, elles mobilisent largement 
les moyens de formation de la branche professionnelle pour augmenter la qualification de leurs 
salariés. 
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LES AUTRES TYPES DE STRUCTURES 

s 

qualification (GEIQ) 

Ces associations sont pilotées par des employeurs pour mutualiser des 

Ils recrutent des personnels non qualifiés connaissant des difficultés 

adhérentes en organisant leur formation dans une perspective de 
professionnalisation et de qualification. Tout au long de leur parcours, de 6 à 
24 mois, les salariés bénéfi

formation. 

Régies de quartiers ou de 
territoire 

Elles associent des habitants, des pouvoirs publics et des bailleurs sociaux sur 
des territoires en difficultés et développent des activités techniques et sociales 
de proximité pour améliorer le cadre de vie des habitants. Elles peuvent être 

 ou atelier et chantier 
 ou créer des activités pérennes embauchant des personnes sous 

statut de droit commun ou en insertion. En effet, ces régies sont des 
ensembliers de contrats et d'activités, à la fois économiques et d'utilité sociale. 

Service de 
pénitentiaire / Régie industrielle 
des établissements 
pénitentiaires (SEP/RIEP) ou 
concessions ayant cet objet 

Ces structures visent à préparer la réinsertion des personnes détenues, par 
 ; 

les marchés publics, d  

 

 

FOCUS :  

Dans le cadre de la rénovation urbaine, les SIAE sont le premier opérateur des clauses sociales. Plus 
  

état des lieux plus global de leur accès 
formation   

-économiques (Avise). 

Selon la consolidation nationale de la clause réalisée par Alliance Ville Emploi, il ressort que, en 
2016, 
2015, 51 % en 2014, 52 % en 2013). 

En 2016, les SIAE et les ESAT représentent respectivement 7% et 1% des entreprises attributaires 
.  

Sur le site : www.socialement-responsable.org, il est possible identifier des SIAE sur un territoire 
donné en inspirer de bonnes pratiques grâce à la publication régulière de 
témoignages d  

 

 adaptés ou protégés des 
personnes en situation de handicap 

 

Maisons 
départementales des 
personnes 
handicapées 
(MDPH) 

Les Maisons départementales des personnes handicapées (MDPH), créées par la loi 
n° 2005-102 du 11 février 2005, exercent, dans chaque département, une mission 

ibilisation de tous les 

chaque MDPH. Il est chargé des relations de la maison départementale avec le directeur 
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régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
IRECCTE

des personnes handicapées. Dans un souci de plus grande efficacité et de cohérence des 
interventions, certaines MDPH ont mis en place de vérita

 représentant de 
Pôle emploi, de Cap emploi et de l'association de gestion du fonds pour l'insertion 
professionnelle des personnes handicapées (Agefiph). 

Cap Emploi- (OPS)  
 

Il apporte dans chaque département un service de proximité aux employeurs et aux 
personnes handicapées, pour toute question liée au recrutement, au parcours vers 

  
Recrutement : 
- analyse des poste s à pourvoir et des profils recherchés au regard du handicap ; 
- information sur le handicap en situation de travail et sur les moyens adaptés de le 
compenser ; 
- recherche et présentation de candidats ; 
- 

 allègement de la 
travailleurs handicapés). 
Intégration et maintien : 
- suivi après embauche ; 
- appui au montage de dossier Agefiph, aménagement de poste, formation, tutorat ; 
- 

on du poste de travail. 

 

Les entreprises 
adaptées (EA) 

Entreprises ordinaires, leurs salariés relèvent du code du travail. Leur mission sociale 

elles leurs proposent, elles favorisent la réalisation de 
leurs projets professionnels en vue de la valorisation de leurs compétences, de leurs 
promotions et de leurs mobilités au sein de la structure elle-
entreprises. 

Les établissements et 

le travail (ESAT) 

-

à des personnes handicapées auxquel
personnes en situation de handicap a reconnu une incapacité, momentanée ou durable, 
de travailler dans une entreprise ordinaire ou une entreprise adaptée ou un centre de 
distribution de travail à domicile  
Ce ne sont donc pas des entreprises et les personnes bénéficiaires sont des usagers. Les 

accompagnement médico-social et éducatif aux personnes handicapées en vue de 
favoriser leur épanouissement personnel et social.  
Les ESAT accueillent : 
- des personnes en situation de handicap dont la capacité de travail est inférieure à un 
tiers de celle  ; 
- ou des personnes dont la capacité de travail est supérieure ou égale à un tiers, mais qui 
o  

1.3.5. Bilan des clauses sociales 

Malgré une montée en puissance, seuls 8,6 % des marchés publics supérieurs ou égaux à 90 000 euros 
HT possèdent une clause sociale (données 2016 du recensement CP), mais leur utilisation est 
probablement sous-évaluée :  ou déclarées. 

Concernant les clauses recensées par Alliance Villes Emploi, qui ont été remontées par 171 structures, 
le bilan est cependant positif pour les publics ciblés, pour les entreprises et pour les acheteurs publics : 



18 

écution donne une réelle chance  un emploi : 
48,2 % des clauses so , 42,
mise à disposition de personnel et 8,9 % de contrats en alternance. A la sortie des dispositifs 

un an, plus de la moitié des bénéficiaires de
lus demandeurs sources, de 76 % à 80 % des 

bénéficiaires obtiennent une solution adaptée à la leur situation, un emploi, un contrat aidé ou une 
formation (source : Alliance Villes Emploi) ; 

, qui prennent un engagement tiennent généralement leurs 
engagements et parfois les dépassent. La rédaction des clauses doit laisser 
suffisante pour leur exécution dans le temps et laisser les acteurs trouver les solutions utiles à leur 
réalisation. 

rtion durable des publics visés dépend de la 
uvre, en liaison avec un accompagnement efficace des 

entreprises. 
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Les données consolidées de 2011 à 2015 sont les suivantes : 3 009 066 heures en 2011, 5 900 953 heures en 
2012, 7 764 585 heures en 2013, 9 166 788 heures en 2014 et 10 072 187 heures en 2015. 
 

6, emploi, collectivités) employant les 433 
facilitateurs de la clause sociale, 171 ont participé à la consolidation nationale des résultats « clauses sociales 

0 heures par 
structure) correspondant à 43 899 contrats de travail au profit de 29 188 participants. 
 
Les chiffres 2016 représentent : 

 
% du nombre de contrats générés par les clauses sociales, 

 
 
Il faut souligner la montée en charge des clauses sociales avec : 

2 122  
6 894 opérations en cours sur la période, 
29 412 marchés en cours sur la période. 
43 899  contrats de travail (257 par structure), 
29 188 participants (396 heures par participant). 

 
9 %, 

lleurs sociaux : 21 %. 
Les caractéristiques des principaux marchés sont : 

7  
56 % de marchés de travaux, 
43 % dans les marchés de services (nettoyage et espaces verts), 
57 % des entreprises adjudicataires ont moins de 50 salariés. 

Les participants sont : 
4 %, 

 20 %, 
6,5 %, 

6 %, 
36 % 

 22 %. 
Les acteurs principaux sont : 

 : 20 % 
SIAE : 28 % 

 : 19 %. 
Les contrats de travail sont : 

 : 62 % 
s de travail temporaire) : 15 % 

 : 18 % 
ue d'insertion) / CAE (contrats d'accompagnement dans l'emploi) :4 %. 

 
18 mois après le premier contrat lié à la clause sociale, sur 100 participants dont la situation est connue et qui 

48 % des participants) : 
4  

 
 
 

Source : Alliance Villes Emploi 
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 Quelles possibilités juridiques utiliser ? 1.4.

s textes 
apparait le plus approprié à chaque cas. Les différents instruments ont chacun leur caractéristique 
propre mais peuvent se combi

susceptible de donner lieu à un sourçage et une réponse organisée. 

 

 Avantages Commentaires 

Prévoir une clause 

soit alloti (article 32 

global (articles 33 à 
35) 

 : 
- 
structures, dont les SIAE, 
- de moduler la consistance des lots selon le 
niveau de technicité et de définir les lots les plus 
adaptés pour introduire une clause sociale 

 
- de prévoir des lots réservés dans le marché sur la 

nce. 

 

A prévoir en amont pour ne pas 
allonger la procédure. 
 

Prévoir dans le 
CCAP une clause 

(article 38 de 

exemple un nombre 

professionnelle de 
tous les publics 
bénéficiaires assortie 
de clauses de 
contrôle et de 
sanction. 

 
 

Implique de connaître 
préalablement la situation locale 

effectivement mobilisable pour 

demandée aux soumissionnaires 
doit être précisément fixé (y 
compris en ce qui concerne les 
contacts utiles pour la réalisation 
de la clause). 

Réserver certains 
marchés à des 

professionnelles de 
personnels 
handicapés (article 
36-I de 

 

Permet de réserver des marchés ou des lots : 
- à des entreprises adaptées (EA) ; 
- 
travail (ESAT) ; 
- à des structures équivalentes employant 
principalement des personnes handicapées. 
Favorise à moyen terme le développement de ces 
structures.  

Implique une bonne connaissance 
des fournisseurs potentiels de ces 
catégories et de leurs capacités de 
production. 
Le recours à cette modalité de 
marché réservé est exclusive des 
autres possibilités de marché 
réservé. 

Réserver certains 
marchés à des 

économique 
employant des 
travailleurs 
défavorisés (article 
36-II de 

 

Permet de réserver des marchés ou des lots à des 

-4 du code du 
travail et à des structures équivalentes (telles que 

établissements pénitentiaires (SEP/RIEP)), 

50 % de travailleurs défavorisés. 

Le recours à cette modalité de 
marché réservé est exclusive des 
autres possibilités de marché 
réservé. 
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 Avantages Commentaires 
Réserver certains 
marchés à des 
entreprises de 

solidaire (ESS) 
(article 37 de 

 

Permet de réserver certains marchés de services 
de santé, sociaux ou culturels aux entreprises de 

ont pour o
service public liée à la prestation. 

Le recours à cette modalité de 
marché réservé est exclusive des 
autres possibilités de marché 
réservé. 

Utiliser une 
procédure adaptée 
pour les marchés de 

est un service 
d icle 28 
du décret) 

professionnelle, quel que soit le montant. 
 

 
Tout type de prestations fournit le 

Leur maîtrise technique est une 
condition indispensable à la bonne 
exécution du marché. 

Variantes (article 58 
du décret) 

Permet de bénéficier de propositions plus 
innovantes que celles demand ur 
public (articles 38 et 52 ordonnance). 

La variante doit être prévue dès 

de la consultation doivent prévoir 
les éléments nécessaires à 

 
Il convient de mettre en place une 
méthodologie 
transparente. 

Prévoir un critère 
social parmi les 

des marchés (articles 
38 et 52 de 

ordonnance) 

Peut inciter de manière transparente les 
entreprises soumissionnaires à présenter des 

tion 
professionnelle. 
Dans ce cadre, il est recommandé de mettre en 
place une pondération favorisant les offres 

professionnelle. 

 
Attention : 
- affecter au critère un poids 
raisonnable (par exemple 10 % ou 
20 %) pour ne pas être 
discriminatoire, mais 
suffisamment important pour être 
significatif ; 
- annoncer dès 
le critère des performances en 

ssionnelle 
de tous les publics en difficulté ; 
- indiquer clairement dans le 
règlement de la consultation les 
éléments qui seront pris en compte 

 ; 
- 
objectivement les offres grâce à 

icateurs de 
performances en matière 

contrôler le respect des 
engagements pris et prévoir les 
sanctions dans le CCAP. 
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 Pra  1.5.

Plusieurs éléments doivent être impé
sociales 

 éventuellement, différencier les phases de construction et 

 laisser de la souplesse dans 
n donnant le maximum de chance aux possibilités des 

entreprises et  

lsion politique, qui doit être affirmée de 

un facilitateur, qui permet aux acteurs de positio
en tenant compte des potentialités du marché du travail pertinent pour le contrat. 

1.5.1.  

Tout décideur peut et doit envisager le mar  

-unes 
sont évoquées ci-dessous. 

a) La loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l'économie sociale et solidaire prévoit au I de 

annuel de ses achats est supérieur à un montant fixé par décret (le décret n° 2015-90 du 28 

schéma de promotion des achats publics socialement responsables et en assure la publication. 
« Ce schéma détermine les objectifs de passation de marchés publics comportant des éléments 
à caractère social visant à concourir à l'intégration sociale et professionnelle de travailleurs 

objectifs. » Au-

fixant en amont des procédures des orientations fortes pour les services acheteurs. 

b) Dans les collectivités territoriales et les établissements hospitaliers

professionnelle.  

c) Pour les acheteurs pu

(SAE), t 
(DAE). Des objectifs chiffrés, conformes à ceux inscrits au Plan national pour des achats 
publics durables, sont fixés et la méthodologie de mesure et de reporting annuel définie. 

d) Depuis 2007, l es caisses nationales de sécurité sociale (UCANSS) a mis en place trois 
plans cadres développement durable successifs. Le dernier, pour la période 2015-2018, prévoit 

8, à 18 % le nombre de marchés supérieurs à 20 comportant 
une clause sociale. 

e) fini une politique en faveur de 
les, le recours à la réservation 

de marchés publics ou de lots de marchés publics aux EA ou aux ESAT a 
 

f) Il en est de même de tout grand projet porté par la puissance publique, par exemple, le projet 
Grand Paris Emploi. 



23 

g) Par ailleurs, il est à signaler e deux normes « achat responsable » 
volontaire,  : NF X50-135

, qui est valable tant pour les acheteurs 
publics que pour les acheteurs privés. 

C emploi pertinents et les fournisseurs du secteur économique concernés est un 
r public doit pour ce faire se rapprocher de tous les 

ac  

1.5.1.1. Pour tous les marchés publics :  des besoins la 
possibilité de prendre en compte des objectifs du développement durable dont, notamment, 

 toutes les p  

éfinition des besoins. Il doit être en mesure de 
. 

s un marché implique une certaine 
moment de préparer les documents de consultation que cette question doit être posée, mais bien au 
moment de la  

Lors e, les acheteurs publics doivent 
ou de 

professionnelle. Sur certains 
 Ils doivent ensuite 

concrétiser leurs intentions lors de la rédaction des documents du marché. 

1.5.1.2. é public  alloti ou global 

32 nce prévoit que : 

« I. - Sous réserve des marchés publics globaux mentionnés à la section 4, les marchés publics autres 
que les marchés publics de défense ou de sécurité sont passés en lots séparés, sauf si leur objet ne 

t des lots. 

-
dévolution en lots séparés est de nature à restreindre la concurrence ou risque de rendre 

 

Les acheteurs peuvent limiter le nombre de lots pour lesquels un opérateur économique peut présenter 
une offre ou le nombre de lots qui peuvent être attribués à un même opérateur économique. 

 

II. - L
modalités fixées par voie réglementaire. » 

Ces dispositions ont notamment pour objectif de rendre la commande publique plus accessible aux 
petites structures, qui ne sont pas nécessairement aptes à réaliser  

 

professionnelle. 

En marché alloti, il est possible de : 
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- mettre en place, dans un ou plusieurs lots, de publics éloignés de 

différent, par exemple, selon la taille des lots) (article 38 ordonnance), 

- prévoir pour certains lots un critère de performances en matière 
différente de ce critère selon les lots (article 52 ordonnance), 

- réserver un ou plusieurs lots aux entreprises adaptées (EA), aux 
le travail (ESAT) et structures équivalentes, lorsque les conditions sont réunies (article 36 de 

ordonnance). 

En marché global, il est tout aussi possible de recourir aux différentes modalités des clauses sociales : 

- mettre en place une clause sociale sur l , 

-  

1.5.2.  

Prévoir une icle 38 ordonnance) permet notamment 

 

Etape 1  Etude de faisabilité 

Les acteurs à mobiliser sont, notamment : 

- les facilitateurs,  
Emploi);  

- les Maisons départementales des personnes handicapées (MDPH), Cap emploi, le réseau Gesat, 
Handeco  ; 

- les fédérations professionnelles. 

Cette collaboration permettra de : 

-  du travail 
adapté et protégé (Cf. notamment les sites Internet   UNEA et du 
GESAT) ; 

- recueillir des informations auprès des acteurs économiques, organisations professionnelles, 
activité économique et des secteurs 

adaptés et protégés, à condition que cela ne conduise pas à favoriser un concurrent  

Etape 2  Choix du lot ou des lots pertinents et rédaction de la clause 

Il peut être envisagé dans un marché comport

nécessairement sur tous les lots. 

res de travail. La pertinence de 

sur la zone où sera réalisée la prestation, objet du marché. 

ou plusieurs marchés subséquents à un accord- -cadre lui-même. 

modifierait sub

- ion reviendrait là encore à 
-cadre. 



25 

 toutes les entreprises concurrentes et ont 
pour effet de placer celles-ci sur un pied 
qui leurs sont leur chance de se voir attribuer le marché. En outre, les 

nt surtout pas avoir pour effet de limiter la concurrence. 

Exemple : 
dans son marché public, introduit dans son règlement de consultation un article spécifique relatif à 

 on « 
s publics en difficulté ». Le cahier des clauses 

pénalités spécifiques ou retenues provisoires en cas de non-réalisation ou de réalisation seulement 
Cf. annexe : exemples de rédactions de 

clauses sociales, qui ne doivent pas être reproduites telles quelles, mais adaptées à chaque marché). 

opérateur économique souhaitant répondre au marché, quel 
que soit son statut juridique ou sa taille, soit à même de pouvoir remplir cette clause. La clause ne doit 

discriminatoire. Le seuil doit donc être fixé de manière raisonnable. Par exemple, une 
clause imposant 50 % de public en difficulté pour exécuter le marché exclut de facto les opérateurs 
économiques classiques au profit des seules structures spécialisée
économique ou des secteurs adapté et protégé. 

limite au-delà duquel le nombre 
professionnelle serait a priori discriminatoire. 

Dans la pratique, les exemples apparaître que la part des heures 
travaillées que représente la clause sociale marché 

pour tout ou partie des lots, comme fréquemment à 10 % (objectif global 
fixé à 15 %  et de ses établissements en 2018) et peut atteindre, dans certains 
cas, pour n fonction des caractéristiques de la 
main-  

sociale. 

peut  Il est recommandé de rédiger la clause en 
 professionnelle, nombre qui est à déterminer au cas par cas, compte tenu 

de la spécificité de chaque marché. Ce type de rédaction si du marché. 

 de prendre en compte le nombre 
 

, le cas échéant en lien avec le facilitateur, se référera utilement, pour fixer les 
pourcentages de main-  

 prescrire un 
sans imposer aux opérateurs économiques une ur 
public ne peut pas exiger de , par exemple, à une SIAE ou imposer une 
embauche en CDI.  

Il est important de laisser les entreprises soumissionnaires choisir elles-mêmes parmi les différentes 

celles qui leur paraissent les mieux adaptées : 
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-  pes de contrats de travail sont a 
priori possibles. L doit être attirée sur la demande parfois exprimée par 
les entreprises de pouvoir affecter à la réalisation de la clause une personne récemment embauchée 

 précédent marché et relevant avant son recrutement des catégories énumérées au 
présent guide. Dans un tel cas, l'acheteur public doit apprécier, en fonction des éléments de contexte, 
la réalité de l'effort d'insertion consenti, au regard, par exemple, de la possibilité de recrutements 
complémentaires. En es contrats en alternance, d  ou de 
professionnalisation peuvent, dans certains cas, et seulement pour les publics éligibles, être une 
réponse appropriée, pour une durée à définir ; 

- la mise à disposition de salariés en insertion professionnelle dans les conditions légales et 
réglementaires définies par le code du travail.  organisme 
extérieur, qui met à sa disposition des salariés en insertion durant la durée du marché. Ces structures 

ivité économique (Entreprise de 
Association Intermédiaire), les GEIQ, les EA et les ESAT, mais aussi les entreprises de travail 
temporaire (ETT) é, 

avec un engagement de suivi ; 

- la sous-traitance (ou cotraitance) principalement avec les s 
adaptées, les ESAT ou, le cas 
en  tâches prévues dans le marché ou structure équivalentes du type service de 
l issements pénitentiaires (SEP-RIEP) ; 

- la valorisation des heures de formation réalisées dans le cadre de contrats en alternance 
(apprentissage ou professionnalisation), de contrats de travail classiques ou de contrats de mise à 
disposition au bénéfice des salariés de faible niveau de qualification, avec la possibilité de prévoir, 

s formations diplômantes. 

des formations diplômantes réalisées, grâce à un coefficient multiplicateur : une heure de formation 
réalisée équivaudra, par exemple, à 1,25 heure 

rédaction complète, vous pouvez vous r  

I value, si possible en lien avec le facilitateur, la part que représente la 
. marché ne peut pas constituer la référence pour 

 
les qualifications et compétences requises. 
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Exemples : 
Dans un nombre important des marchés de services le taux moyen de 50 % de main- t être retenu 

soit,  : 
-   : 
500 000 x 10/100 = 50 000 euros ; 
Selon les métie

 calcul suivant : 50 000/25 = 2 000 heures, soit pratiquement 1,5 équivalent 
temps plein ; 
- rtion professionnelle 
est de 25 alentes à 1 000 heures. 

les marchés de travaux publics et de bâtiment, le taux moyen d varier de manière 
importante :  
- 0 
% : par exemple

fixé par le maî  on professionnelle est 
évalué à 500 000 x 10/100 = 50  000 x 10/100 = 100 
à 10 % et 3 000 000 x 10/100 = 300  
Selon les métiers concernés, le taux horaire salarial toutes charges comprises peut également varier. Avec 

treprise par le calcul suivant : 300 000/35 = 8 570 
heures ; 
- 

 280 heures. 

Cas particulier des marchés soumis au transfert conventionnel de personnel (Reprise de 
personnel) : 
collective, les dispositions de la convention collective étendue prévoient que le personnel sur site de 

e remise en 
concurrence du marché

cla
mais sur la partie non concernée par la reprise de personnel. Cette pondération du volume calculé 
normalement permet de respecter la pérennité des emplois et garantit une équité entre les 
soumissionnaires. Pour parvenir à effectuer cette pondération dans des conditions juridiques et 
rédactionnelles précises, vous pouvez vous repo exemples de 
clauses. 

sertion professionnelle doit être couplée avec une clause de contrôle (dont la 
prévention des difficultés) et de sanction. Elle doit prévoir un 
nécessaire pour permettre au titulaire de remplir son engagement global (prévoir des pourcentages 
différents selon un phasage de la prestation, notamment, sur des marchés de longue durée). 

Etape 3  Préparation de la procédure 

 e clause 
social. 

bution (article 52 ordonnance). Le critère social permettra 
 

Prévoir des variantes sur le plan social. Il faudra alors prévoir un critère social 
pouvoir les juger. 

Prévoir un temps de réponse adapté pour que les candidats aient le temps 
nécessaires auprès des facilitateurs, notamment. 
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Etape 4  Analyse des candidatures et des offres 

Une entrepris tre sous-traitant ou 
c comportant une clause sociale 

répond les documents du marché. Dans les modalités de réalisation de 
icle 14 du décret mentionner à titre 

indicatif que les entreprises comme sous-traitantes ou cotraitantes. Le 
mploi pénitentiaire / régie des établissements pénitentiaires (SEP/RIEP) entre dans cette 

catégorie. 

entreprise. Prévoir une clause 
nsertion par activité économique (SIAE), une 

entreprise adaptée (EA) ou un ESAT. Il est impossible de favoriser quelque type de structure que ce 
soit, de la même façon que  

Rappel : 38 de l  ité du contenu de 
e que permettra une combinaison des articles 38 et 52 

38 est utilisé alternative : soit une 
 

insertion professionnelle, elle est réputée 
irrégulière et doit être écartée. Mais ossible si la propose,  

 

Etape 5  Exécution du marché 

L ulaire se rencontreront, le cas échéant, avec le facilitateur pour la mise au 
point du marché concernant la clause sociale. Cette rencontre permet de caler le marché et de prévoir 
les difficultés susceptibles  

Le facilitateur pourra intervenir tout au long du marché, afin de suivre et contrôler la bonne exécution 
de la  

Il est nécessaire de prendre en compte les difficultés conjoncturelles des entreprises : la clause sociale 
icle 38 ordonnance) pose une obligation pour le titulaire de recourir 

partiellement à une main- it 
titulaire au titre du code du travail (articles L 1233-45 et L 1242-5, 

notamment)  ou de licenciement économique au 
sein de son entreprise, mesures qui so
est de même lors isé, 

contrôle et de sanction. Il appartient à n relation avec le 
facilitateur   de suspendre la clause sociale 

ces difficultés et le risque de contradiction avec le code 
du travail. La reconnaissance de cette situation sera 
Cet ption au 
registre des métiers), écution du marché à titre principal (ou le sous-

tion professionnelle). Dans ces deux situations, 
due par sous réserve du respec

de formalités e t utile de préciser dans le cadre du CCAP. 
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L s par la 
de la clause dans tous les cas de figure. Notamment, lorsque les entreprises ont indiqué les modalités 

 (SIAE, 
EA, ESAT). 

vérifier que les conditions pour exécuter la clause sont réunies (organisée, prévue, etc.). Il est 
important de prévoir des m
pendant le déroulement du marché, tant sur le plan qualitatif que sur le plan quantitatif. Le facilitateur 
peut assurer ce suivi. 

L me régime juridique que toutes 
les autres stipulations 

r public applique les pénalités spécifiques ou retenues provisoires prévues au marché. 
oit être respecté sous peine de 

mis de 
mise en concurrence. 

Il convient donc : 

- au moment de la rédaction du marché, de prévoir des clauses de contrôle et de sanction spécifiques ; 

- au moment de la mise au point du marché, réalisable, pris par 
t toutes ses modalités) figure effectivement  

r public applique les sanctions spécifiques prévues au marché (par exemple : 
pénalités, réfaction ou retenue), sauf si le contexte du marché a rendu cette clause inapplicable. 

1.5.3.  

Une variante est la proposition par un cand

claus  

Pour les marchés passés selon une procédure formalisée par des pouvoirs adjudicateurs, ceux-ci 
doivent explicitement autoriser les candidats à présenter des variantes dans les documents de 
consultation du marché. Pour les marchés passés selon une procédure formalisée des entités 
adjudicatrices et pour tous les marchés passés selon une procédure adaptée

c  

remettre aux initiatives 
des opérateurs économiques pour perfectionner et diversifier leurs propositions en mati
pour les personnes éloignées de  

58 du décret sur les variantes 38 de 
. 

les articles précités dans le même marché, trois 
possibilités sont envisageables : 

- 58 du décret indépendamment d prévue sur le 
38  : toutes les offres devront alors être conformes aux 

exigences de la clause sociale mais les opérateurs économiques pourront en plus proposer, 
sur d variantes avec des considérations sociales différentes ; 
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-  une variante que sur la clause 
38 s variantes laisse le choix aux opérateurs 

économiques de proposer des solutions, innovantes ou non, sans pour autant sanctionner 
automatiquement les opérateurs économiques qui se seront contentés de répondre strictement aux 

38, telle lution permet 
appréciation qualitative des offres sur la clause socia  comparant les 

offres de base avec les offres variantes (par définition plus ambitieuses). Elle est donc 
2 ordonnance (critère de sélection des offres) ; 

- autoriser les variantes sur la cla considérations sociales. 
sociales 

matière  ). Mais à travers ce 
critère, sée, et non 

(nombre d'heures d'insertion réalisés, nombre de personnes concernées, etc.) au 
risque de conclure un marché comportant des objectifs inatteignables. 

Attention ! sément le sens et la portée des 
autorise. Il convient de mettre en p transparente. L

nécessaire pour le candidat de proposer une offre de base pour 
pouvoir présenter une offre variante. 

1.5.4. Prévoir un critère social pour sélectionner les offres 

son article 38 auquel il renvoie, permet, au 
titre de la sélection des offres, de prendre en compte un critère de performance en matière d'insertion 
professionnelle des publics en difficulté, en complément des critères plus classiques de choix, tels que 

 des publics 
en difficulté peut cependant 38 lorsque le marché est 
susceptible, eu rtie par des personnels engagés dans 

 

Etape 1  Préparation de la procédure 

rché porte sur la réalisation d'une 
prestation classique de travaux, de fournitures ou de services conjuguée à un programme d'insertion 
professionnelle, qui peut se décliner dans le 38 de 

ordonnance (mais il est pas obliga
38 (cf. jurisprudence ci-dessous, qui reste transposable dans le cadre juridique actuel)). 

2- de la performance des offres en 
professionnelle même (article 28 du décret), soit 

indépendamment, lorsque le marché est des 
personnels engagés dans une dém combinaison avec des 
conditions icle 38 ). 

Dans le cadre de l  antérieure aux 
trois directives sur la commande publique de 2014, le critère social ne pouvait 
lorsqu'il présentait un lien avec l'objet du marché. Ce lien avait cependant été entendu de manière 
souple à propos du critère environnemental par la Cour. De même, dans sa décision du 25 mars 2013, 

, le vait également assoupli le lien requis entre l
professionnelle en admettant que, lorsque le marché était susceptible, eu égard à 

son  des personnels engagés dans une démarche 
nelle des publics en difficulté pouvait être utilisé, dès lors 

était pas discriminatoire et permettait objectivement les offres. 

Les dispos
expressément que : 
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« I. - 

 

travaux, fournitures ou services à fournir en application du marché public, à quelque égard que ce 

spécifique de production, de fourniture ou de commercialisation de ces travaux, fournitures ou 
services ou un processus spécifique lié à un autre stade de leur cycle de vie, même lorsque ces 
facteurs ne ressortent pas des qualités intrinsèques de ces travaux, fournitures ou services. 

 successives ou 
interdépendantes, y compris la recherche et le développement à réaliser, la production, la 

 

II. - Les acheteurs peuvent imposer, notamment dans les marchés publics de défense ou de sécurité, 

européenne afin, notamment, de prendre en compte des considérations environnementales ou sociales 
 » 

acheteur 38  
soumissionnaires peuvent présenter des offres conformes à la clause sociale insertion du cahier des 
charges alors même que leurs solutions pourront être très inégales 

 du critère des performances en le en 
a -I, associé à une pondération adéquate, donne  le moyen de 
départager les peut 
évaluer, par une note chiffrée, la qualité de la proposition des opérateurs économiques dans ce 

er une certaine importance à ce cr -I, couplé à 
38, incite les opérateurs le 

plus élaborée que celle qui serait exigée par la simple conformité 
 

Etape 2   

Il est recommandé critère des 
 professionnelle des publics en difficulté, puis dans le dossier de 

consultation les éléments qui seront pris en compte pour apprécier les offres. 

La pondération du critère doit être raisonnable pour ne pas être discriminatoire, mais suffisamment 
importante pour être significati publique durable. Ce critère sera 
pondéré de manière raisonnable dans le cadre 38, ou 
indépendamment, lorsque le. Dans sa décision du 
25 mars 2013, Département de l Etat a admis une pondération de 15 % de 
la note finale. La pondération pourra en revanche être plus forte si sur 

 28 du décret). 

tre en mesure  
 

contrôler le respect des engagements pris. (CJUE, 10 mai 2012, Commission c/ Royaume des Pays-
Bas, C-368/10, point 86 : « 53, paragraphe 1, sous a), de la directive 

quarante-
sixième considérant de celle-ci précise, à son troisième alinéa, que « [l]a détermination de ces critères 
est arché dans la mesure où ceux-ci 

marché, tel que défini dans les 
spécifications techniques, ainsi que de mesurer le rapport qualité/prix de chaque offre » »). 
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Le règlement de la consultation peut prévoir de prendre en compte, par exemple : 

- la qualité du tutorat, c'est-à-dire, la manière encadrer les bénéficiaires 
xécution du marché ; 

- la nature des compétences pouvant être acquises par les bénéficiaires au cours du marché, c'est-à-
dire, la réalité de l
permettant aux bénéficiaires de progresser en termes de compétences ; 

- acteurs adaptés et protégés, c'est-à-
dire, la manièr nt, en lien 
avec les acteurs  qui suivent les bénéficiaires, 
notamment, sur leur employabilité ou 
permet en iciaires en le rendant plus 
efficace ; 

- 
volume horaire supplémentaire sur lequel t de rester 
prudent sur ce type de critère, qui doit être soigneusement encadré la 

 

- les modalités de suivi et de contrôle proposées éventuellement par le soumissionnaire. 

 crit cution du marché, en lien avec 
nt définies dans les offres des 

démarche ver mais seulement les modalit
de la consultation. 

Attention ! - acheteur public ne doit être en aucun cas 
discriminatoire sur la nature du montage contractuel (embauche directe ou recours à un tiers), qui 
permet au sou  

38 , 
 sociale peut être contrôlée et sa mauvaise 

exécution sanctionnée : le CCAP, la variante retenue ou 
prévoir les clauses de suivi, de contrôle et de sanction. 

Etape 3  Exécution du marché 

cessaire que le titulaire 
respecte son engagement. Les principes et conseils relatifs à 
chapitre applicables de la même manière ici. Ne pas prévoir dans le 
marché des clauses de suivi et de contrôle, ou ne pas les appliquer, risque
la clause de remettre en cause la mise en concurrence initiale. 

1.5.5. Favoriser  

En vue ploi recrutées par 
, celle-ci ou le facilitateur sont encouragés à solliciter, auprès de 

 
plusieurs autres marchés comport  

 
 la ou les 

personnes recrutées dans le cadre des clauses, à la réalisation de prestations prévues par les différents 
marchés. 

La demande peut être déclarée recevable si elle est favorable au parcours du salarié en insertion et 
 de . 
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concernés, sont affectées, au niveau du décompte, à chacun des marchés concernés, à due proportion. 

Cette solution doit être prévue dans le CCAP du marché et garantir le respect des grands principes de 
la commande publique. 

1.5.6. P  

dispositions relatives à la clause sociale, en particulier 
le type de bénéficiaires visés, le cas échéant, les partenaires mobilisables pour y répondre, les 

durant le marché ou les sanctions éventuelles en cas de non-respect de la clause. 

La phase de négociation éventuelle du contrat do

 

Une disposi
 

Pour des clauses types (qui sont toujours à adapter au cas précis du contrat en cause) on se reportera à 
 

2. Clauses sociales particulières visant les personnes sous main de justice 

es par une clause sociale les personnes placées sous main de 
justice employées en régie, dans le cadre du service 
pénitentiaires (SEP/RIEP) ou affectées 
pénitentiaire. 

Ces structures visent es ont donc une 

 

-1 du code de procédure pénale dispose que le SEP/RIEP, au vu des difficultés 
sociales et professionnelles que peuvent rencontrer les personnes détenues qu'il prend en charge, leur 
propose des activités d'insertion, de formation professionnelle et de travail, en vue de leur insertion, de 
la préparation de leur sortie de détention et de la lutte contre la récidive. Le SEP/RIEP peut être 
considéré comme une structure équivalente aux SIAE. 

Les marchés concernés répondent aux mêmes exigences et modalités que celles mentionnée au 1. 

3. Marchés réservés : dispositions générales 

Les articles 20 de la directive 2014/24/UE sur la passation des marchés publics, dite « secteur 
classique », et 38 de la directive 2014/25/UE sur les « secteurs spéciaux », adoptées en 2014, disposent 
que « Les États membres peuvent réserver le droit de participer aux procédures de passation de 
marchés publics à des ateliers protégés et à des opérateurs économiques dont l'objet principal est 
l'intégration sociale et professionnelle de personnes handicapées ou défavorisées, ou prévoir 
l'exécution de ces marchés dans le contexte de programmes d'emplois protégés, à condition qu'au 
moins 30 % du personnel de ces ateliers, opérateurs économiques ou programmes soient des 
travailleurs handicapés ou défavorisés. 
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2014/24/UE, son considérant 36 indique que : « 
co
des chances pour tous. Les ateliers protégés peuvent jouer un rôle considérable à cet égard. Cela vaut 

 
la réintégration sociale et professionnelle des personnes handicapées ou défavorisées, telles que les 
chômeurs, les membres de minorités défavorisées ou de groupes socialement marginalisés pour 

 raisons. Toutefois, de tels ateliers ou entreprises pourraient ne pas être en mesure de 
remporter des marchés dans des conditions de concurrence normales. Dès lors, il convient de prévoir 
que les Etats membres aient la possibilité de réserver le droit de participer  aux procédures de 

 » 

 Cette directive traduit cette orientation par deux dispositifs de marchés réservés : 

 les marchés réservés prévus à son article 20, pour les ateliers protégés et les opérateurs 

professionnelles de personnes handicapées ou défavorisées ; 

 les marchés réservés à certains secteurs, pour des marchés portant exclusivement sur les 
services de santé, s
articles 74 et 77 de la même directive. 

Ces dispositions ont été transposées par l , qui dispose que : 

« I. - Des marchés publics ou des lots d'un marché public peuvent être réservés à des entreprises 
adaptées mentionnées à l'article L. 5213-13 du code du travail, à des établissements et services d'aide 
par le travail mentionnés à l'article L. 344-2 du code de l'action sociale et des familles ainsi qu'à des 
structures équivalentes, lorsqu'ils emploient une proportion minimale, fixée par voie réglementaire, de 
travailleurs handicapés qui, en raison de la nature ou de la gravité de leurs déficiences, ne peuvent 
exercer une activité professionnelle dans des conditions normales. 

II. - Des marchés publics ou des lots d'un marché public autres que ceux de défense ou de sécurité 
peuvent être réservés à des structures d'insertion par l'activité économique mentionnées à l'article L. 
5132-4 du code du travail et à des structures équivalentes, lorsqu'elles emploient une proportion 
minimale, fixée par voie réglementaire, de travailleurs défavorisés. 

III. - Un acheteur ne peut réserver un marché public ou un lot d'un marché public à la fois aux 
opérateurs économiques qui répondent aux conditions du I et à ceux qui répondent aux conditions du 
II. » 

 : 

  ; 

 la proportion mi  

Que peut-on réserver ? 

 

Quelles structures sont concernées ? 

Il est ainsi possible de réserver un marché ou des lots aux entités suivantes : 

Ordonnance  Définies aux articles Condition 

Article 36-I 

EA ou ESAT 

L. 5213-13 du code 
du travail (CT) 

L. 344-2 du code de 
l'action sociale et des 
familles 

50% au moins de 
travailleurs handicapés qui 
ne peuvent exercer une 
activité professionnelle dans 
des conditions normales 

Article 36-II SIAE : 
, 

associations intermédiaires. 

 SEP/RIEP  

L. 5132-4 du CT 50% au moins de 
travailleurs défavorisés 
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Il peut également nt 
embre. 

Attention ! Un acheteur ne peut réserver un même lot ou un même marché à la fois aux opérateurs qui 
répondent aux conditions du I et à ceux qui répondent à celles du II. 

4. Marchés réservés : dispositions spécifiques aux structures employant 
majoritairement des travailleurs en situation de handicap 

rvés à des entreprises 
adaptées (EA - 
(ESAT - anciennement CAT) ou à des structures équivalentes, lorsque la majorité des travailleurs 
concernés sont des personnes en situation de handicap qui, en raison de la nature ou de la gravité de 
leurs déficiences, ne peuvent exercer une activité professionnelle dans des conditions normales. 

La notion de structure équivalente permet aux autres catégories juridiques existantes, notamment dans 
es

principalement des personnes en situation de handicap au sens de la loi n° 2005-102 du 11 février 
2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées.  

travail. Comme de tels ateliers pourraient « ne pas être en mesure de remporter des marchés dans des 
conditions de concurrence normale », il y est prévu que « les États membres puissent réserver le droit 
de participer aux procédures de passation de marchés publics à de tels ateliers ou en réserver 

 

  4.1.

4.1.1. secteur du handicap  

at public pour donner accès aux ESAT et aux EA répond à une démarche 
volontariste dont les acheteurs surtout un 
moyen de prendre en compte le handicap dans le ressort géographique dont elles ont la responsabilité ; 

 

vailleurs en 
situation de handicap. La commande publique par le biais des marchés réservés ou des marchés avec 

seulement des travailleurs en situation d

territoire (ville ou département) sur lequel ils peuvent compter parmi les principaux employeurs. 
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4.1.2.  des handicapés 

Comme le prévoit le code du travail en son article L. 5212-

fournitures, de sous-traitance ou de prestations de services avec des ESAT ou des EA. Cet 
acquittement partiel est proportionnel au volume de travail fourni à ces ateliers, centres, établissements 

-6 du code du travail. 

Une prestation achetée au secteur du t

. 

Comment calculer cette unité bénéficiaire ? 

 : montant du contrat 
HT duquel sont déduits les coûts des matières premières, produits, matériaux, consommations et frais 
de vente divisé par le montant du traitement minimum annuel brut dans la fonction publique 
(17 375,78 er mars 2017 HT sur un an, 
dont 1 (10 000  1 500) /17 375,78, soit 0,489. 

du fonds pour l'insertion 
 : montant du contrat 

HT hors matières premières, produits, matériaux, consommations et frais de vente (seule la part main 
divisé par 2 000 fois le SMIC horaire (19 340 31 décembre 2016). 

 : 10 000/19 340 = 0,517 UB. 

Que représente une unité bénéficiaire ? 

poste qui serait occupé pendant un an 

 

e : 

; 

; 

 

Le décret n° 2016-783 du 10 juin 2016 aligne 
secteur public sur celles du secteur privé : désormais seul sera pris en compte le coût du travail fourni 
par les travailleurs handicapés. 



37 

 Stratégie et volonté  : l boration du cahier des 4.2.
 charges et les modalités de la remise des offres des ESAT et des EA pour 
 permettre leur intervention effective 

4.2.1.  

4.2.1.1. sourçage et organisation pour professionnaliser la démarche 
du côté des acheteurs publics 

s 
brièvement un précédent cahier des charges. 

Ainsi, quelques mois avant la publicati

entreprises du secteur du travail protégé et adapté qui font parties des candidats potentiels, il peut être 
s par 

les réseaux nationaux : Handeco - Pas@Pas  

 suffisant pour éviter une consultation 

définir s

la commande publique, en toute concurrence. 

En parallèle de c
bien-fondé du recours au secteur du travail protégé et adapté. Pour pouvoir le convaincre avec 

contribution à payer (estimée par les 
surcoû chat envisagé. 

 des travailleurs handicapés
donnés aux acheteurs dépendent directement de la politique de RH (difficulté ou non à recruter, taux 

la part des prescripteurs si la démarche est menée conjointement ou soutenue par les RH. 

4.2.1.2.  

 Le BOAMP : son moteur de recherche contient des filtres sur les clauses sociales, ils sont 
facultatifs pour les acheteurs 

  (https://www.marches-publics.gouv.fr). Elle 
. En effet, dans la 

rubrique « achats responsables », en cochant la prise en compte des aspects sociaux, une 
sélection est possible pour identifier les marchés réservés au secteur du travail protégé et adapté. 
Chaque acheteur peut à cet égard mettre en avant les lots réservés. De leur côté, les entreprises 
du secteur du travail protégé et adapté souhaitant candidater visualisent directement les marchés 
qui leurs sont réservés. Elles peuvent également candidater aux marchés non réservés. Une 
alerte automatique peut être mise en place par chaque établissement pour recevoir les marchés 

ser. 
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 Les plates-formes locales. Certaines plateformes mutualisées entre acheteurs publics locaux 

de distinguer les marchés réservés comme sur Place. Des flux RSS spécifiques « clauses 
sociales 
automatiquement les informations sur leurs propres sites. 

 

 Rôle des réseaux du handicap 

Pour une meilleure information du secteur du travail protégé et adapté sur les marchés publics, il est 

Handeco-
mots-clés au sein des moteurs de recherche, dont notamment celui du BOAMP. Pour cela, il est 

-ci, ainsi que 
 : « nt) réservé(s) aux ESAT 

-899 du 23 juillet 2015 
relative aux marchés publics ». Cette formulation, intégrant les mots « ESAT », « entreprises 
adaptées » et «  -
clé utilisé pour la recherche. En effet, hormis sur PLACE et les plateformes mutualisées locales où les 
marchés réservés sont clairement identifiés, les recherches sur les autres plates-formes se font par 
mots-clés du type : « marché réservé », « entreprise adaptée », « ESAT », « atelier protégé », etc. 

adapté en amont de la 
publicité structuration du besoin prendra en compte les possibilités de 
ces e 

commandes. La disponibilité géographique est également un critère à prendre en 
compte et les réseaux du handicap sont les plus à même de fournir ces informations. 

Au niveau local, les ESAT et les EA se regroupent de plus en plus souvent en groupements allant de la 
uve

à itoire. Ces groupements 
peuvent  

Au plan national plusieurs réseaux existent (Réseau Gesat, Handeco, UNEA, etc.) qui se chargent 
à jouer un rôle 

de facilitateur  à 
pourvoir. 

 Les outils des réseaux du handicap 

Véritables facilitateurs, les réseaux du secteur du travail protégé et adapté se sont organisés pour 
 : 

annuaire des structures : afin de faciliter le sourçage, les réseaux mettent à disposition des 
annuaires en ligne regroupant les structures ESAT et EA par métier et zone géographique. 
Ainsi, ils permettent de rapidement identifier les acteurs en mesure de répondre à tel ou tel 
type de prestation (voir, par exemple, les sites : http://www.handeco.org/, http://www.unea.fr/ 
et http://www.reseau-gesat.com/) ; 

plateforme de publ  : en complément des publications légales, les 
différents réseaux nationaux permettent aux acheteurs de publier directement leurs offres de 
marchés réservés en direction des ESAT et des EA. 

veille : les réseaux réalisent une ve 36 de 
 sur différentes plates-formes (BOAMP, PLACE, Marchés online, etc.) et 

communiquent hebdomadairement auprès des EA ou des ESAT la liste de ces marchés ; 
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accompagnement de la démarche achat 
faire  sourçage des structures pouvant répondre à des besoins 
précis, aide à la création de réponses dédiées de la part des établissements, aide à la rédaction 
des marchés réservés, etc. ; 

formation/sensibilisation : afin de favoriser une démarche de qualité, les réseaux sont 
également en mesure de proposer des services de formation et de sensibilisation sur le recours 
aux ESAT et aux EA ; 

rage (AMO) : les réseaux nationaux proposent ce type de 
prestation sur mesure (accompagnement, note de cadrage, sourçage analytique, etc.). 

 Principaux réseaux nationaux 

www.reseau-gesat.com) ; 

andeco-Pas@Pas (www.handeco.org) ; 

www.unea.fr) ; 

www.ville-emploi.asso.fr). 

4.2.2. Structuration des march  permettant 
 

 solutions intégrant le 
secteur du travail protégé et adapté ; il identifie par  lesquels le 
secteur du travail es différentes 
bases de données des ESAT/EA existantes et disponibles en ligne sur les sites des réseaux nationaux et 
locaux du handicap, réseaux  

é aux spécificités statutaires, 
organisationnelles et techniques du secteur du travail protégé et adapté. Pour favoriser le recours au 

ts en fonction du volume, de 
la technicité et du périmètre géographique. 

cahier des 
charges le. Il est identique 
pour tous les prestataires mais prend en compte les spécificités du secteur du travail protégé et adapté 
afin de faciliter la réponse de celui-ci. Il est particulièrement recommandé de donner un délai de 
réponse raisonnable (environ 1 mois) et de mettre en place un système de dialogue technique dans la 
phase de consultation. 

4.2.3.  

4.2.3.1. Le rôle des réseaux 

 Les réseaux nationaux du handicap 

Ils ont également développé des formations pour professionnaliser leurs adhérents (cf. également les 
développements précédents sur le sourçage, notamment). 
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 Le réseau des facilitateurs 

Les facilitateurs des clauses sociales, généralement salariés au sein des Maisons 
plans locaux pour l'insertion et l'emploi (PLIE), jouent par ailleurs un rôle important dans la mise en 

e 

notammen ise des 
du cahier des charges. Les facilitateurs des clauses sociales ont un rôle de promotion des EA et des 
ESAT et favorisent la connaissance de leurs compétences et de leurs savoir-faire auprès des acheteurs. 

4.2.3.2.  momentanés 
 

 entreprises qui leur permet 
de -être pas pu soumissionner si elles 
avaient -à- dent toutes en 
direct au marché et non en tant que sous-traitantes. 

 ité morale et chaque entreprise 
ise dans le cadre de la 

liberté ution et son 
fonctionnement. 

document contractuel, tous les prestataires doivent en être signataires). 

Chaque membre est pleinement responsable de vis-à-vis du client, quelle 
que 
du groupement choisie aura une incidence directe sur le niveau de re s 
prestataires doit être désigné comme mandataire pour les représenter auprès du client. 

Il existe deux formes de GME : le groupement conjoint où chaque entreprise est responsable des 
e groupement solidaire où toutes 

les entreprises sont liées solidairement vis-à-vis du client, pour le tout, de 
mauvaise 

Le GME peut regrouper des entreprises 
classiques, des EA et/ou des ESAT. 

4.2.3.3. Question de la sous-traitance et de la cotraitance (dans des marchés classiques ou des 
marchés réservés) 

36 ordonnance en organisant une restriction de concurrence pour la réponse à un appel 
s public restreint logiquement les possibilités de sous-traitance dans le cadre des marchés 

réservés. Il est possible pour un prestataire de sous-traiter une prestation à condition que le sous-
traitant ait lui aussi le statut -traiter à une 
entreprise ordinaire. 

Favoriser la cotraitance ou la sous-traitance est également un moyen de développer les achats auprès 
du secteur du travail protégé et adapté en dehors de la procédure du marché réservé. Ce levier peut être 
pertinent lorsque les structures identifiées ne sont pas en capacité de répondre à la demande dans sa 

de plus en plus le secteur du travail protégé et adapté pour répondre à des marchés publics en 
cotraitance. 
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estataire du secteur du 
travail es UB, contrairement à 
la sous-traitance. 

 Le cadre juridique 4.3.

4.3.1. Définition des organismes concernés : ESAT et EA 

 ESAT (articles L. 344-1 à L. 344-7 du code de l'action sociale et des familles (CASF)) 

Les ESAT sont des établissements médico-sociaux et éducatifs qui ont pour objectif l'insertion sociale 
et professionnelle des adultes handicapés. Ils accueillent des personnes dont les capacités de travail ne 

professionnelle indépendante. Pour être accueillie en ESAT, une personne handicapée doit remplir des 
conditions spécifiques. 

Conditions d'âge : 

Pour être accueillie en ESAT, une personne handicapée doit avoir au moins 20 ans. Cependant, la 
commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées (CDAPH) peut 

ne orientation dès l'âge de 16 ans. 

Conditions liées au handicap : 

C'est la CDAPH qui décide de l'orientation d'une personne en ESAT. Pour cela, elle doit remplir une 
des deux conditions suivantes : avoir une capacité de travail inférieure à 1/3 de la capacité de gain ou 
de travail d'une personne valide ou avoir besoin d'un ou plusieurs soutiens médicaux, éducatifs, 
sociaux ou psychologiques. 

Le travail proposé en ESAT est adapté aux capacités et aux potentiels des personnes et se caractérise 
par des tâches 

blanchisseries ou de conditionnement pour la distribution. 

Le travailleur handi
social pour les risques autres que le chômage et cotise à ce titre sur ses rémunérations. Certaines règles 

l'orientation dans un ESAT vaut reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé (RQTH). 

annuelle, pour ce qui concerne les frais de fonctionnement. Par ailleurs, les ESAT disposent d'un 
budget constitué par les revenus de l'activité économique des ateliers de production de biens et de 
services. 

 EA (articles L. 5213-13 à L. 5213-19, R. 5213-62 à R. 5213-76 et D. 5213-77 à  
D. 5213-86 du code du travail) 

i en direction des personnes 
en situation de handicap (les EA recouvrent notamment les centres de distribution de travail à domicile 
(CDTD)). 

Depuis la loi n° 2005-
sont des acteurs économiques à part entière du secteur marchand concurrentiel, tout en ayant une 
mission  de travailleurs handicapés. Elles permettent aux personnes 
orientées vers le marché du travail essionnelle dans des 
conditions de travail adaptées à leurs possibilités. Grâce à un accompagnement spécifique, les EA 
favorisent la réalisation des projets professionnels de leurs salariés en valorisant les compétences, la 
promotion et la mobilité au sein de la structure elle-  travailleurs 
handicapés ont un statut de salarié de droit commun et bénéficie e la 
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législation sociale et des conventions collectives, au même titre que tout salarié. Si le travailleur 
handicapé est un salarié de droit 
lui pe spécifiques. Ainsi, doit-

t retraçant ses engagements au- une majorité de 
travailleurs handicapés. 

4.3.2. Procédures susceptibles de fac  publique 

s EA à la commande publique 
est 36 ordonnance  possibilités 
pour une EA ou un ESAT de travailler pour le secteur public. 

38 ordonnance est une clause qui p
entreprises sous forme 

qui inclut les personnes handicapées. Il est donc possible de répondre à la commande 
publique en remplissant les   public 

nombre nées de 
handicapées font partie de cette catégorie et peuvent être associées à la 

réalisation des obligations issues de cette clause : les entreprises du secteur adapté peuvent utiliser la 
cotraitance ou la sous-traitance avec une entreprise classique et ainsi répondre en groupement au 
marché ou bien, les personnes handicapées peuvent être détachées / mises à disposition 

 

 Exécution et suivi des marchés 4.4.

Cela implique un suivi régulier (bilan acheteur/fournisseur, par exemple), pouvant parfois être plus 
important au démarrage du contrat. A la fin de chaque année civile, les entreprises du secteur du 
travail protégé et relatifs aux commandes 
de chaque acheteur public qui les ajoutera au dossier de déclaration 
travailleurs handicapés, adressé pour le secteur privé à ssociation de gestion du fonds pour 
l'insertion des personnes handicapées (AGEFIPH) et pour le secteur public au fonds pour l'insertion 
des personnes handicapées dans la fonction publique (FIPHFP). Dans ce dernier cas, le justificatif est 
la facture. 

 quantitativ
en 38 et 52 , dans les marchés publics 
avec 
commun, « ABC CLAUSE », a été créé spécifiquement pour permettre la capitalisation de l
des heures de travail 

 les bonnes pratiques et de les partager. 
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Exemple  : 

 

 e, tri et recyclage des papiers et 
autres déchets valorisables 

En 2012, Cèdre a été contacté par le ministère de la culture et de la communication (MCC) via son assistance à 
on Handeco, pour appréhender le s portant sur le 

recyclage des papiers et la destruction des archives confidentielles du ministère. Le MCC était en pleine 
réflexion pour savoir si ce marché pouvait être confié à des structures de type EA ou ESAT du fait de 

de la spécificité des documents confidentiels à traiter. Dans cette phase de sourçage, 
si plusieurs entités avaient la capacité de répondre en terme humain et matériel au marché. 

Cette phase de découverte est allée jusque la visite des installations des EA et des ESAT en capacité de 
répondre, afin de vérifier les processus employés, etc. En septembre 2013, Cèdre a remporté le marché du 

s pour le MCC ont été réels : renforcement de la politique RSE (volet 
écologique et social), gain économique, 

iser la gestion des déchets, et renforcement des positions du MCC en matière de handicap. 

 

 
Combattants et Victimes de Guerres (ONACVG) 

En 2014, dans le cadre des célébrations du centenaire de la 
relocaliser la fabrication du « Bleuet de France ». Les 
ont fait émerger la po les ESAT et les EA tout en conservant un cout similaire à la 
fabrication antérieure réalisé en Asie. Pour 
stratégique, la vente des « bleuets » assure 
sont 4 établissements qui se sont regroupés  
(imprimerie, plasturgie et assemblage). Ce sont ces « fleurs du souvenir » qui ont pu être aperçu lors des 
différentes commémorations du 11 novembre 2014 et qui seront po

 

 Mise en relation par le ministère de la défense 

Le ministère de la défense organise en partenariat avec les CCI) des 
rencontres en régions de ses acheteurs avec les PME. Les EA et les ESAT sont invités personnellement grâce au 
ministère et au réseau Handeco-Pas-@-Pas. Lors de ces rencontres, les acheteurs présentent leurs domaines 

ffres (notamment la plate-forme des acha
voir un premier contact avec le ministère et de faire connaitre leur entreprise ou 

établissement. 

5. D
économique (SIAE) 

 

que la loi donne aux SIAE, sous le contrôle des services de 

être des pa  

  5.1.

rencontrant des difficultés sociales et professionnelles particulières, de bénéficier de contrats de travail 

 5132-1 du code du travail). 
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 Les caractér  5.2.

5.2.1.  

instruites par les DIRECCTE 
 

5.2.2.  

 

5.2.3. emploi 

Toutes les personnes embauchées par les SIAE doivent avoir été agréées par Pôle emploi pour ouvrir 
droit aux aides et exonérations auxquelles les employeurs peuvent prétendre. 

5.2.4.  

 

  5.3.

- tivité économique 
sont : l , l , les associations 
intermédiaires et l . 

5.3.1.  

Les ACI sont le plus souvent mis en  par une association. Ils peuvent aussi être créés par une 
commune, un département ou un établissement public de coopération intercommunale (EPCI). Ils ont 
pour mission (article L. 5132-15 du code du travail) : 

 d  mise au travail sur des actions collectives des personnes 
sans emploi rencontrant des difficultés sociales et professionnelles particulières ; 

 d
salariés en vue de faciliter leur insertion sociale et de 
professionnelle durable. 

renouvelable dans la limite de 24 mois. La durée de travail hebdomadaire peut aller de 20 heures 
minimum à 35 heures. 

 du montant socle. 

La convention con
notamment prévoir le territoire dans lequel il est réalisé (article R. 5132-28 du code du travail). 
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5.3.2.  

TPE/PME, soumises aux mêmes règles fiscales, juridiques et 

 marché du 
travail. 

Les EI peuvent avoir un statut associatif ou commercial. Elles proposent un contrat de travail à temps 
plein aux conditions de droit commun et des conventions collectives de branche. Les salariés ont un 

rtion (CDDI). 

La durée de ces contrats ne peut être inférieure à 4 mois. Le contrat peut être renouvelé deux fois au 
 

socle de 
 du montant 

socle. 

. 5132-5 et article R. 5132-1 
du code du travail). 
des marchés publics. 

5.3.3.  

Les ETTI p
Associations ou sociétés commerciales, elles évoluent dans le cadre réglementaire du travail 
temporaire et assurent près de 85% de leurs ressources par leur chiffre d  

Par dérogation aux dispositions du travail temporaire, la durée des contrats de travail peut être portée à 
24 mois au lieu de 18 mois, renouvellement compris. 

ion avec une entreprise cliente. La personne travaille dans 
 

 du montant socle. 

-professionnel 
individualisé de la personne et sa formation. Les missions réalisées dans des entreprises et les 

 

5.3.4. Les Associations Intermédiaires (AI) 

Les associations intermédiaires embauchent des personnes rencontrant des difficultés particulières 

 

Selon . 5132-7 du code du travail « 

nelle durable »

dans les entreprises (article L. 5132-9 du code du travail). 

à 480 heures sur 24 mois. Au-delà de 
cette limite, le parcours du salarié peut se poursuivre en ETTI. 
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1 347 
 varier de 0 % à 10 

% du montant socle. 

llocations familiales dans 
la limite de 750 heures rémunérées par an et par salarié. 

activité. 

Au-delà de ces structures conventionnées SIAE, il exist
professionnelle des personnes en difficulté. 

5.3.5. Les Régies de Quartiers 

Les régies de quartiers sont des associations regroupées au sein du Comité National de Liaison des 
Régies de Quartier (CNLRQ), dépositaire du label Régie de Quartier. On y trouve des régies de 
quartier (urbaines), majoritairement implantée dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville, 
et des régies de territoire (rurales). Sur ces territoires en difficultés, les Régies interviennent en 
partenariat avec les habitants et les acteurs locaux sur la gestion urbaine de proximité et le lien social. 

Une association labellisée Régie de Quartier peut être conventionnée 
 ou EI. 

Elle peut aussi ne rechercher aucun agrément et agir avec des salariés en contrat de travail de droit 
commun. 

5.3.6.  

Institué par la loi 

 

Les salariés sont mis à disposition des personnes physiques ou morales membres du groupement. 

Le GEIQ se donne une mission particulière : 
 

ionnelle de personnes rencontrant des difficultés, ils 
ne sont pas des SIAE (pas de convention avec Pole Emploi). 

 Les SIAE et les clauses sociales 5.4.

. Toutes les SIAE ont potentiellement vocation à se positionner sur les marchés publics : 

- s  
, 

- soit en proposant une offre de services aux entreprises attributaires de marchés publics (sous-
traitance) ou en mettant à disposition leur personnel (accès indirect), 

- 
décret, 
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- soit en répondant à un marché réservé ESS) 
 

- soit en répondant à un mar -II  

 

Ce dernier insertio  : 
« 

5132-4 du code du t
minimale, fixée par voie réglementaire, de travailleurs défavorisés ». 

50%. 

peuvent solliciter directement des SIAE en leur réservant des marchés ou des lots. 

dre, doit avoir une très bonne 

conseiller les do re de marchés réservés afin 
 

regard du tissu économique local. 

 rs et les SIAE 5.5.

5.5.1.  

 : 
sous-traitance, mise à disposition et recrutement direct. 

Dans la p
 Le facilitateur peut proposer à 

 -

disposition, la cotraitance ou le recrutement direct. 

te aux entreprises est 
 

la serait contraire au principe 
juridique du lib ivité est tout aussi répréhensible quand elle conduit à 
oublier ou à écarter les SIAE. 
rechercher la complémentarité qui sera à géométrie variable selon les territoires et leur potentiel en 

 

5.5.2. La concertation 

e attendent du facilitateur une information sur les 

-à-dire, une offre 
sertion structurée et organisée. 
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pour une autre solution que le recours à une SIAE. Dès lors que les SIAE sont informées, elles peuvent 
définir une répons . Il 

« clausés »  

 Les SIAE : une sol  5.6.

 : 

5.6.1. Une solution pour le facilitateur 

 d
proposer des candidats au facilitateur. 

5.6.2.  

ntreprise qui opte pour la sous-traitance à une entreprise 
le cadre de la mise à disposition. 

5.6.3.  

et le secteur des 
entreprises privées. 

6.  

 Droit applicable 
 que : 

« I. - Des marchés publics ou des lots d'un marché public autres que ceux de défense ou de sécurité, 
qui portent exclusivement sur des services de santé, sociaux ou culturels dont la liste est publiée au 
Journal officiel de la République française, peuvent être réservés par un pouvoir adjudicateur, y 
compris lorsqu'il agit en tant qu'entité adjudicatrice, aux entreprises de l'économie sociale et solidaire 
définies à l'article 1er de la loi du 31 juillet 2014 susvisée et à des structures équivalentes, lorsqu'elles 
ont pour objectif d'assumer une mission de service public liée à la prestation de services mentionnés 
sur cette liste. 

Toutefois, ces dispositions ne sont pas applicables aux entreprises titulaires, au cours des trois années 
précédant l'attribution de ces marchés, d'un marché public, attribué par ce pouvoir adjudicateur, 
relatif aux services mentionnés au premier alinéa. 

II. - La durée du marché public réservé en application du I ne peut être supérieure à trois ans. » 

prévoit que dans ce cas les documents de consultation doivent renvoyer à 
nce. 
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 Que peut-on réserver ? 

Un marché ou , quel que soit leur valeur estimée, hors marchés de défense ou de 
sécurité, 
services de santé, sociaux ou culturels dont la liste est publiée au Journal officiel de la République 
française (JORF) ils sont attribués à une entreprise 
(EESS). 

La durée du marché réservé ne peut être supérieure à trois ans et le titulaire ne doit pas avoir été 
attributaire du même marché durant les trois années précédant le marché en question. 

trois 
territoire. 

 Quelles structures sont concernées ? 

Il est donc possible de réserver un marché ou des lots aux EESS suivantes : 

Ordonnance  Définies par Conditions 

Article 37 

EESS 
(entreprises de 

et solidaire) 

Article 1er de la 
loi du 31 juillet 
2014 

- objectif assurer une mission de service public 
liée à la prestation de services de santé, sociaux 
ou culturels, pour des prestations mentionnées sur 
une liste publiée au JORF (cf. ci-dessous) 

- a
conclu avec la même EESS au cours des trois 

 

 
Parmi les marchés publics de services sociaux et autres services spécifiques mentionnés ci-dessus, les 
marchés publics pouvant faire l'objet d'une réservation au bénéfice des entreprises de l'économie 
sociale et solidaire en vertu de l'article 37 de l'ordonnance sont les suivants 
contrats de la commande publique ayant pour objet des services sociaux et autres services spécifiques, 
texte n° 66 JORF n° 0074 du 27 mars 2016) : 
 

DÉSIGNATION CODES CPV8 

1. Services sanitaires, sociaux et connexes 

79622000-0 [Services de mise à disposition de personnel d'aide 
à domicile] ; 
79624000-4 et 79625000-1 [Services de mise à disposition de 
personnel infirmier et médical] ; 
De 85000000-9 à 85323000-9 [Services de santé et services 
sociaux] ; 
98133000-4 [Services prestés par les organisations sociales]. 

2. Services administratifs, sociaux, éducatifs et 
culturels et soins de santé 

75121000-0 et 75122000-7 [Services administratifs de 
l'enseignement et de la santé] ; 
80110000-8 [Services d'enseignement préscolaire] ; 
80300000-7 [Services d'enseignement supérieur] ; 
80420000-4 [Services d'enseignement par voie électronique] ; 
80430000-7 [Services d'enseignement de niveau universitaire 
pour adultes] ; 
80511000-9 [Services de formation du personnel] ; 
80520000-5 [Installations de formation] ; 
80590000-6 [Services d'aide pédagogique] ; 
92500000-6 [Services de bibliothèques, archives, musées et 

8 Les codes CPV sont ceux fixés par le règlement (CE) n° 2195/2002 du Parlement européen et du Conseil relatif au 
vocabulaire commun pour les marchés publics (CPV) et les directives 2004/17/CE et 2004/18/CE du Parlement européen et 
du Conseil relatives aux procédures en matière de marchés publics, en ce qui concerne la révision du CPV, modifié par le 
règlement (CE) n° 213/2008 de la Commission du 28 novembre 2007 (JOUE n° L. 74 du 15 mars 2008, p. 1). 
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autres services culturels] ; 
926000000-7 [Services sportifs]. 

3. Autres services communautaires, sociaux et 
personnels, y compris services fournis par les 
syndicats, les organisations politiques, les 
associations de jeunes et autres services des 
organisations associatives 

98133110-8 [Services prestés par les associations de jeunes]. 

7. hé 

Définition  

 professionnelles de 

 

-à-dire que son besoin est de réinsérer des 

du marché, des compétences et des savoir-  

Cette disposition est prévue à , qui concerne les marchés publics de services 
sociaux et autres services spécifiques, dont la liste est publiée au JORF n° 0074 du 27 mars 2016, texte 
n° 66). 

Les services liés à la détention ou à la réhabilitation de criminels et les services de réinsertion sont 
clairement mentionnés dans cette liste. 

 

Etape 1  Qualification du marché  

re
que soit la valeur estimée du besoin et selon les conditions pr . La 

s leur est donc applicable, sous réserve de 

peut entrer dans le champ de compétence de la personne publique désireuse de passer ces marchés. 

Etape 2  Rédaction du marché 

acité de la formation délivrée de permettre aux personnes en insertion, 
qui auront été employées dans ce cadre, 
employabilité. Le contenu en insertion doit être suffisamment important pour éviter une requalification 
par le juge. 

Le CCAP pourra préciser les mesures de soutien socioprofessionnel atten
économique et prévoira notamment les éléments suivants :  

 -  

 - ion ;  

 -  

 - statut des personnes embauchées ;  

 - modalités de con  
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Etape 3  Procédure  

sser le marché en 
procédure adaptée, c'est-à-dire, à déterminer librement les modalités de publicité et de mise en 

Il pourra également être tenu 
compte du besoin, du nombre ou de la localisation des opérateurs économiques susceptibles de 

. 

Cette procédure ne permet donc pas de réserver un marché à une entreprise ou une association 
déterminée. Tous les prestataires offrant ce type de service peuvent présenter leur candidature et 

 

 est libre de déterminer la forme et le niveau de publicité et de mise en concurrence, 

concernés :  

visager de se 

 

nsertion 
pour lequel seuls quelques prestataires sont suscep
public peut se borner à les contacter et à 

té de traitement entre ces organismes pendant les négociations et lors du choix de 
a sélection sur des critères objectifs connus de tous les opérateurs 

économiques ;  

lorsque le marché public porte sur un montant plus conséquent et que le nombre des prestataires 
 des mesures de publicité qui peuvent 

en concurrence élargie à tous les prestataires se manifestant ou plus restreinte en fixant, par exemple, 
des critères de candidature objectifs et non discriminatoires. La procédure de passation applicable aux 

quelles les 

de mise en concurrence proportionné à la taille du marché et au secteur concerné.  

 ou dans le règlement de consul

 

 

8.  Situation particulière des marchés de partenariats et des contrats de 
concession 

Les clauses sociales sont perçues positivement par les acteurs économiques dans le cadre des contrats 
de longue durée que sont les marchés de partenariats et les contrats de concession
repose cependant sur un équilibre fragile, En tout 
état de cause, l
cadre de tels contrats en raison de leur ampleur et de leur durée. 



52 

 Les marchés de partenariat 8.1.

 de 2015, en particulier les articles 66 et suivants, a profondément revu le dispositif des 
partenariats publics-privés (PPP) en : 

 faisant des marchés de partenariat des marchés publics à part entière, même si ces marchés 
répondent à des conditions économiques et juridiques particulières ; 

 unifiant le régime juridique des PPP, qui relevaient antérieurement de textes comme 
ordonnance n° 2004-559 du 17 juin 2004,  mais aussi de multiples textes particuliers. 

8.1.1. Définition des marchés de partenariat (MP) 

n MP est un marché public qui permet de confier à un 
opérateur économique ou à un groupement d'opérateurs économiques une mission globale ayant pour 
objet : 

1° La construction, la transformation, la rénovation, le démantèlement ou la destruction d'ouvrages, 
d'équipements ou de biens immatériels nécessaires au service public ou à l'exercice d'une mission 
d'intérêt général ; 

2° Tout ou partie de leur financement. Le titulaire du marché de partenariat assure la maîtrise 
d'ouvrage de l'opération à réaliser. 

Cette mission globale peut également avoir pour objet : 

1° Tout ouvrages, équipements ou biens immatériels ; 

2° L'aménagement, l'entretien, la maintenance, la gestion ou l'exploitation d'ouvrages, d'équipements 
ou de biens immatériels ou une combinaison de ces éléments ; 

3° La gestion d'une mission de service public ou des prestations de services concourant à l'exercice, 
par la personne publique, de la mission de service public dont elle est chargée. 

En outre, l'acheteur peut donner mandat au titulaire pour encaisser, en son nom et pour son compte, le 
paiement par l'usager de prestations exécutées en vertu du contrat. 

8.1.2. Enjeux MP pour le développement des clauses sociales 

8.1.2.1. publics 

public prend des formes diverses. Le développement potentiel des clauses sociales 
est considérable si on l  formes ; en 
particulier les MP, qui ont été progressivement mobilisés pour leur mise . 

8.1.2.2. Les avantages des MP pour les clauses sociales 

Les clauses sociales peuvent  sur toutes les formes de la commande publique, qui répondent 
à des besoins publics et recèlent, du fait de leurs caractéristiques des possibilités 
assez puissantes de mise en place de clauses sociales. 
 
Les marchés de partenariat offrent des possibilités de mise en re de clauses sociales dont fet est 
potentiellement trop important pour être négligé. Ces contrats ont des caractéristiques très 
intéressantes en vue du développement des clauses sociales dans la commande publique. 
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Place des MP dans la commande publique 

  Marchés publics (généralité) Marchés de partenariats (MP) 

Portée du contrat Monofonctionnel Multifonctionnel 

Durée Courte Longue 

Paiement Public Public ou mixte ou usager 

 
Le MP se caractérise notamment par certains éléments susceptibles  grandement la portée 
des clauses sociales : 

 son caractère global (multifonctionnel), embrassant la conception, la construction, le 
financement en tout ou partie, la maintenance et éventuellement  de ouvrage ou 

 service ; 

 sa longue durée, comportant une phase de construction, puis une phase , qui peut 
er sur de très longues périodes. 

8.1.3. MP 

t distinguer éventuellement en les combinant : 

 la p
plus importants) ; 

 leur prise  

8.1.4.   

Les clauses sociales visent à favor
sociales ou professionnelles. En ce qui concerne leur définition, on se reportera aux développements 
précédents. 

pertinent ; pour ce faire  pourra là aussi se faire assister d  facilitateur. 

En tout état de cause, il conviendra de veiller à préciser la définition des publics concernés dans les 
pièces administratives du marché (cf. annexe). 

s à long terme est de permettre la validation de parcours des personnes 
 

En ce qui concerne on se reportera aux développements précédents. 

8.1.5. Cas particulier des contrats déjà attribués 

Comme il est indiqué plus haut, une clé du développement des clauses est  au moment de 
 des besoins  

Les MP ont des caractéristiques juridiques et financières, qui  pas un outil de commande 
publique banal. 

Il est donc du plus grand intérêt de prendre en compte le potentiel  des contrats déjà 
attribués. 
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Certes, après attribution du contrat, les clauses sociales qui  pas été prévues au contrat ne peuvent 
constituer une obligation juridique contractuelle du titulaire. Mais pour certains contrats, notamment 
ceux dont  est importante localement et qui font appel au marché local du travail de manière 
significative,  social de la collectivité publique et le besoin de main  de  
titulaire peuvent se rejoindre. 

On aurait tort en conséquence, dans tous ces cas, de ne pas rechercher à définir la part  en 
insertion mobilisable localement. Cela ne peut cependant pas être prévu de manière unilatérale. Ainsi 
l'acheteur public peut envisager la possibilité rer par voie  une clause sociale à des 
contrats il aura déjà conclus. Il procédera alors de la même manière que lors de la préparation du 
contrat en se rapprochant, préalablement, des secteurs  et des facilitateurs. Le contenu de la 
clause sociale, ainsi que celui de toute clause associée, devra être préparé et rédigé avec le 
cocontractant dans le souci  toute difficulté . 

 Les contrats de concession 8.2.

-65 du 29 janvier 2016 relative aux contrats 

20147/23/UE du 26 févr  

Il en ressort que le traitement des aspects sociaux dans le cadre des contrats de concession est similaire 
au droit commun de la commande publique. 

de contrat. 
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ANNEXE : Exemples de clauses  

s et doivent être systématique
marché, -ci ne peuvent être utilisées par un simple 
copier/coller.  

Exemple n° 1 : 

« Article 1.2 -   

 

 
conformément aux articles 30 et 38 -899,     u présent 

-dessous 
constituent des minimums obligatoires. 

Les candidats restent soumis aux dispositions du code du tra     et, le cas 
échéant, de la convention collective applicable à leur bra
personnes actuellement affectées sur le(s) site(s) c      

Lots Objet 
 

Lot n° 
X 

 XX heures 

   

        ction 

Au-  

Cec  

érateurs de 

réali     

P

diffi    u logement ou à la santé. Tel est le rôle des acteurs de l

acteurs  

renforcer les chances que le(s) bénéficiaire(s) puisse(nt) intégrer ses effectifs, si une telle intégration 
répond à ses besoins de recrutement, ou bien réponde(nt) aux besoins de recrutement de la branche 
professionnelle considérée, 

Insertion, des aides à la formation, des prestations du servi
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pourra faire appel à une/des personne(s) relevant des catégories suivantes pour les 
réalisations de la cla

, notamment : 

  

 Travailleurs handicapés reconnus par la CDAPH 

 Jeunes ayant un faible niveau de qualification 

 Jeunes  

 Chômeurs inscrits à Pôle Emploi 
chômage récurrent 

 Personnes sous main 
 

  

 

eteur 
 

      titulaire 
devra transmettre  tous les renseignem    

 aux embauches effectuées dire          ou recours à une 
 

 au déroulement du tutorat, 

 au déroulement ou à la m  o-
professionnel. 

ce   
joints dans le DCE, au        etourner dûment complétés et signés 
sous huitain        

Sur la bas     suite en relation avec les acteurs de 
l  

 

Dan     (ou, pour les marchés reconductibles, la fin de 

les     bénéficiaires (acquisition de savoir-faire et de savoir-être, 

Le t      le modèle de bilan nominatif joint au DCE. 

 
nt orientés et 

accompagnés. 

, le 

engagements et au présent CCAP. 
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Le titulaire du marché doit, sous 8 jours calendaires à compter de la survenance des faits, informer 
 par courrier recommandé avec accusé de réception des difficultés rencontrées pour exécuter 

son engagement eut plus assurer son engagement pour quelle que 

parvenir aux objectifs. A défaut du respect de ce délai, le titulaire demeurera soumis au respect de la 
 

Si les bénéficiaires affectés auprès du titulaire du marché ne donnent pas satisfaction, le titulaire du 
marché pourra demander leur rempl acteur de l

acteur. Il reste que le titulaire demeure lié par son engagement de volume horaire et les 
objectifs qualitatifs fixés au marché. 

 

 

En cas de non-respect 
-dessous, une pénalité       e SMIC 

 sées sera 
appliquée au titulaire. 

suspension du paiement des prestations pour la pér   

Sous-traitance 

Si une partie des prestations es  
  celui-ci est concerné au vu des 

prestations qui lui sont confiées. 

 

Article 1.2 bis - C  

une ma
obligations d          
face à des m     nciement économique au sein de son entreprise. Il est 

 

Dan    sous réserve du 
 : 

 P    

Le t     cation de - doit 
info    au sein 

partielle délivrée par la DIRECCTE qui fixe la période autorisée, ainsi que le 
salariés. . Puis il fournit mensuellement ses demandes 

la DIRECCTE mentionnant au minimum les salariés concernés ainsi que 
 

Au vu de ces pièces justificatives, notifie mensuellement par ordre de service la suspension 
ces 

restant dû au titre du marché. La transmission du bordereau précité est donc impérative à la 
reconduction de la suspension. 
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on de la clause ne peut être accordée que si la durée de la mesure 
partielle 

rtion (poste de travail 
peu ou pas qualifié). De plus, la suspension ne peut être accordée si le titulaire recourt à une sous-

-
mesure ielle. 

 prorata 
temporis
la durée du marché du titulaire. Ce volume moyen journalier est ensuite multiplié par le nombre de 
jours ouvrés validés au titre dans les conditions précitées. Ce produit est alors 
déduit du volume global. 

L se réserve la possibilité de faire effectuer tout contrôle, n    strations 

partielle  

 Pour le licenciement économique : 

Le titulaire  ou son sous- - doit 
informer  

 nsmise à 
la DIRECCTE et/ou copie de la lettre recomm      laissant 
apparaître les fonctions exercées   

De plus, le titulaire fournit une        anonymisée mais 
laissant apparaître les fonctions ex    

Au vu de ces pièces justificatives plication 

    au volume contractuel restant dû au 
titre du marché. 

r cette mesure 

suspension n        ourt à une sous-traitance pour des tâches visées par la 
   

prorata 
temp mensuel au vu de la 

nom         de priorité de réembauchage dans les conditions précitées. Ce 
prod      g  

L    bilité de faire effectuer tout contrôle, notamment par les administrations 

 » 
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Exemple n° 2 : 

« 10.6  -  

Le t
38 -899. 

Les personnes concernées par cette action sont notamment  : 

  ; 

 les b  ; 

 les personnes handicapées 
personnes handicapées (CDAPH) ; 

 les personnes ayant un faible niveau de formation (inférieur au ni    

 les personnes sous main ploi 

objet ; 

 (voir le tableau au point 1.3.3) 

Les personnes handicapées employées afin de rép        17 du 10 
  1 février 

2005 pour l'égalité des droits et des chances,     é des personnes 
     

Le titulaire détermine librement l       rsonnes travaillant au titre de la 

du marché et comp  

moins de trois mois, son        se. 

10.6.1 Contenu et seuil    

Pour le mar      

     Z  sur les différents bons de 
commandes      e : 

 par tranche x nombre de tranches 

des bons de 
com        euros HT. 

Tou   -deçà de ce seuil financier. 

 : 

 1    ; 

 2ème modalité : la sous-traitance avec une entreprise  
pénitentiaire / régie des établissements pénitentiaires (SEP-RIEP); 

 3ème modalité : la mise en commun (mutualisation) des heures de travail en insertion par la mise à 

ou 
entreprises de travail temporaire classiques (ETT), les GEIQ ou les associations intermédiaires 
(AI). 

Pour t

conventionné du pouvoir adjudicateur dont les coordonnées seront mentionnées dans la lettre de 
notification du marché. 
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Dès la notification du présent marché, le titulaire communique un interlocuteur « insertion », dont 
partenaire d

ause. Ce dernier communique au titulaire les 

ions (voir paragraphe a ci-
paragraphe b ci-après). 

La recevabilité des publics en insertion au titre de la présente clause sera impérativement validée au 
u PL    isons de 

 

 

Le titulaire prend contact avec le facilitateur local identifié     u pouvoir 
adjudicateur. 

ulaire du 
 

Le titulaire devra transmettre me       ments relatifs aux 
embauches effectuées directemen          vention de mise à 
disposition en cas de recours à un      

Le titulaire demande au facilitate    
et signée, afin de la transmettre     voir adjudicateur, sous X jours 
calendaires à compter d        

b) Suivi de la clause da     
marché 

Le titulaire p        uvoir adjudicateur qui lui transmet les 
 sociale. 

Suivant la s     r conventionné, le titulaire lui transmet une fiche de 

moi   

  

Le t       ouvoir adjudicateur par tout moyen permettant de donner date 

pour     gement pour quelle que raison que ce soit. Dans ce cas, seront étudiés 
avec   

ifié par écrit et 
signé par le titulaire et transmis au facilitateur conventionné du pouvoir adjudicateur. 

 

 

En cas de manquement du t
procédure de résiliation du marché aux torts du t
CCAG « fournitures courantes et services », le pouvoir adjudicateur applique une pénalité dans les 

e 14 du CCAP. 
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14.3 Pénalité pour non-exécution de  : 

En cas de manquement du t
procédure de résiliation du marché aux torts du titulaire, dans les condition
du CCAG « fournitures courantes et services », le pouvoir adjudicateur applique une pénalité égale au 

par cinquante (50) euros. 

alités : 

Le titulaire est exonéré des pénalités dont le montant ne dépasse pas 100 euros  Les pénalités et 
indemnités sont plafonnées à 30% du montant HT du bon de comma   

 

Exemple n° 3 dans le secteur de la propreté  

Rédaction de clauses sociales applicables au secteur de la P       transfert 
conventionnel de personnel en encadré et parties adaptées à     

NB : le secteur de la propreté permet aussi de fair        ap ou de 
 

Ajout dans le Cahier des Clause      

Article X.1 - Principe 

décidé de faire application des d   nance n° 2015-899 du 23 juillet 
2015 relative aux marchés publi        harges de ce marché public une 

 

Cette clause est applica        Cahier des Clauses Administratives 
Particulières (CCAP)  

 

identité sera 
 

nsertion, désigné « Facilitateur ». Les coordonnées du 
facil       : Organisme Nom  Prénom  Fonction - Téléphone - Mail 

Arti     

 

A =     hé 

C = cout par heure  

tion applicable du marché = X % 

Exemple  de calcul (si on prend 80% de masse salariale pour le nettoyage courant des bâtiments et 20 
euros de cout salarial moyen par heure) : 100 000 euros HT / (20/80) * 10% = 4000 heures * 10% = 

 

  

9 En ce qui concerne des marchés réservées relatifs à un tel objet, se reporter au n°4 du présent guide. 
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jout dans le ca e remise en concurrence (transfert de personnel): 

salariés en application de la conven

nte soumise 

formule prévue ci-dessous. 

Il en résulte 

    arché et 
répondant aux conditions du transfert de personnel de la convention   sions : « 
article 7.2 »). 

c multi        )* T] qui 
désigne la pondération applicable aux entreprises releva      nationale 
précitée selon la formule de calcul ci-après. 

La formule de calcul de la Pondération est : P =      

     s, par les salariés 
transférables 
précitée ») 

N = Durée du marché en nombre   

Si P est négatif, cela équivaut à a     

 

Les candidat

disposent se       s. Dans ces conditions, le candidat 

min     
. 

Arti     

Les   : 

 l  Pôle Emploi), 

 l     

 les publics reconnus travailleurs handicapés au sens d -13 du code du travail fixant 
 

 l
 

 les jeunes de moi
 

 les personnes rencontrant des difficultés particulières, sur avis motivé des partenaires locaux de 
, 

  (voir le tableau au point 1.3.3) 
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Tous les publics décrits ci-dessus sont éligibles quelles que soient les structures qui portent leur 

pou  

Quelques exceptions appréciées au cas par cas, pourraient être prises en compte dans le but de 

pourraient 
 

 Tout bénéficiaire issu de la liste ci-dessus et intégré d son 
partenaire depuis moins de trois 

ntissage signé depuis moins de trois mois au moment du 
 revanche, les bénéficiaires intégrés depuis plus de trois mois ne seront pas 

pris en compte au titre de la clause. 

 Tout bénéficiaire issu de la liste ci-
partenaire depuis moins de trois mois au moment de la Date Lim      en CDD 

, le CDD est transformé      ormation 
« certifiante » ou diplômante est apportée au bénéficiaire  

A compter de sa première embauche dans une entrepr       à durée 
indéterminée 

un marché reste éligible au dispositif des clauses       afin de permettre 
une progression dans le parcours       

ravail 
affecté sur le marché de la pers     ons adaptées aux métiers de la 
Propreté, sont particulièrement v     n Professionnelle (CQP) et les 
Maitrise des Compétences Clés d     

(APH) et BAC PRO Hy     

 bonifiant les heures des formations 
« certifiante          ultiplicateur. Une heure de formation 
réalisée équi     
en format  

Arti         

 

 1  -CIE) des personnes en difficulté d'insertion, 

 2        e à disposition de personnel employé par un Groupement 

Association Intermédiaire (AI) une Entreprise de Travail Temporaire 
(     aliser un accompagnement social, une entreprise adaptée (EA) ou un 

 

 3ème solution : la cotraitance ou sous-traitance a , tels 
, , une entreprise adaptée 

 par le travail. 

ttributaire de suivre les formalités prévues au marché pour 
-

impose une réponse conjointe dès -

entre leurs structures. 
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Le pouvoir adjudicateur procéde

és et signés au 
pouvoir adjudicateur. Sur la base de ces renseignements, le facilitateur se met ensuite en relation avec 

bénéficiaires. 

ertion 

Dans le mois suivant ou, pour les marchés reconductibles, la fin de 
)

les perspectives envisagées pour les bénéficiaires (acquisition d     voir-être, 
. 

 

 

plus assurer son engagement  pour quelle que raison que c       t, sous 8 
jours calendaires à compter de la survenance de ce        courrier 

précités. 

 

jout dans le ca   rt de personnel): 

Règlement de la Consul     

 

Le titulaire,          de la convention collective applicable 

des entrepri       du 26 juillet 2011 ») 
 du présent CCAP. 

appl      précitée 
conv    

 

/Attri1 

complété et signé 
ibutaire. 

n accord-cadre avec le candidat 
déclaré attributaire.  
 

Il peut être ajouté que l
Administratives Particulières (CCAP) relatif à la clause 
l exécution du marché. 


